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Les outils fonciers, fiscaux et financiers  
à la disposition des pouvoirs locaux  
pour concrétiser les plans régionaux  

des milieux humides et hydriques

Valérie.Dupont*,.Marc-Antoine.racicot**.et.Tom.DrevarD***

Depuis	l’adoption	de	la	Loi.concernant.la.conservation.des.milieux.
humides. et. hydriques. en	 2017,	 les	 municipalités	 régionales	 de	 comté	
(MRC)	 doivent	 obligatoirement	 élaborer	 un	 plan	 régional	 des	 milieux	
humides	et	hydriques,	dans	le	but	de	planifier	les	actions	pour	conserver	
et	utiliser	durablement	ces	milieux.	Afin	de	concrétiser	ce	plan,	les	MRC	
et	les	municipalités	locales	doivent	en	transposer	les	orientations	prises	
dans	 leurs	 schémas	 d’aménagement,	 leurs	 plans	 d’urbanisme	 et	 leurs	
règlements	d’urbanisme.	Cela	étant,	 lorsqu’il	est	question	de	conserver	
des	écosystèmes	complexes,	de	nombreux	auteurs	plaident	en	faveur	de	
formes	 hybrides	 de	 gouvernance	 combinant	 plusieurs	 types	 d’instru-
ments.	Les	auteurs	analyseront	donc	les	compétences	des	municipalités	
pour	mettre	en	place	des	approches	foncières,	fiscales	et	financières	en	
complément	 de	 l’approche	 réglementaire.	 Leur	 propos	 portera	 surtout	
sur	les	outils	à	la	disposition	des	municipalités	pour	protéger	les	milieux	
humides,	outils	qui	peuvent	notamment	favoriser	les	initiatives	de	conser-
vation	par	les	acteurs	privés.

Following	 the	 adoption	 of	 the	 Act. respecting. the. conservation. of.
wetlands. and. bodies. of. water,	 regional	 county	 municipalities	 (RCM)		
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are	required	to	elaborate	a	regional	wetlands	and	bodies	of	water	plan	
(regional	plan),	with	the	goal	of	planning	actions	for	their	conservation	
and	sustainable	use.	To	materialize	those	plans,	RCMs	and	local	munici-
palities	must	transpose	the	orientations	taken	in	their	regional	plans	into	
their	land	use	planning	and	development	plans,	planning	programs	and	
municipal	by-laws.	In	order	to	conserve	complex	ecosystems,	numerous	
authors	 advocate	 combining	 various	 types	 of	 instruments	 to	 enforce	
hybrid	 forms	 of	 governance.	 Our	 contribution	 will	 therefore	 analyze	
municipal	powers	 to	put	 in	place	 land,	fiscal	and	financial	approaches	
that	will	complement	the	regulatory	approach.	Our	article	will	focus	on	
tools	available	to	municipalities	to	protect	wetlands	—	tools	that	could	
facilitate	conservation	initiatives	by	private	actors.

Con	 la	adopción	de	 la	Loi.concernant. la.conservation.des.milieux.
humides. et. hydriques	 (ley	 sobre	 la	 conservación	 de	 zonas	 húmedas	 e	
hídricas)	las	MRC	–	municipalités	régionales	de	comté	—	(municipalidades	
regionales	de	condado)	deben	elaborar	obligatoriamente	un	plan	regional	
de	las	zonas	húmedas	e	hídricas	(un	plan	regional)	con	el	fin	de	planificar	
acciones	 para	 conservar	 y	 utilizar	 de	 forma	 sostenible	 estas	 zonas.	
Para	llevar	a	cabo	estos	planes,	las	MRC	y	las	municipalidades	locales	
deben	 incorporar	 las	 orientaciones	 que	 ya	 han	 sido	 adoptadas	 en,	 su	
planificación	territorial,	su	planificación	urbanística	y	su	reglamentación	
urbanística.	 En	 este	 contexto,	 cuando	 se	 trata	 sobre	 la	 conservación	
de	 ecosistemas	 complejos,	 muchos	 autores	 abogan	 a	 favor	 de	 formas	
híbridas	 de	 gobernanza,	 en	 las	 cuales	 se	 combinan	 diversos	 tipos	 de	
instrumentos.	 En	 esta	 contribución	 se	 analizan	 las	 competencias	 de	
las	 municipalidades,	 con	 el	 fin	 de	 establecer	 enfoques	 territoriales,	
fiscales	 y	 de	 orden	 financiero	 con	 el	 objetivo	 de	 complementar	 el	
enfoque	 regulatorio.	 Nuestra	 propuesta	 trata	 principalmente	 sobre	
las	 herramientas	 que	 disponen	 los	 municipalidades	 para	 proteger	 las	
zonas	húmedas,	 las	cuales	pueden	favorecer	además	 las	 iniciativas	de	
conservación	por	parte	de	actores	privados.
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À.la.suite.d’une.longue.saga.judiciaire.et.législative1,.le.gouvernement.
du.Québec.a.adopté,.le.16.juin.2017,.la.Loi	concernant	la	conservation	des	

. 1.. Atocas	 de	 l’érable	 c.	 Québec	 (Procureur	 général)	 (Ministère	 du	 Développement	
durable,	 de	 l’Environnement	 et	 des	 Parcs),. 2012. QCCS. 912,. infirmé. en. partie. par.
Québec	(Procureur	général)	c.	Atocas	de	l’érable	inc.,.2013.QCCA.1794..À.la.suite.de.
cette.décision.de.la.Cour.supérieure,.le.gouvernement.a.dû.légiférer.en.vue.de.légaliser.
non.seulement.de.manière.transitoire.l’exigence.de.compensation,.pour.les.demandes.
de.certificat.d’autorisation.futures,.mais.aussi.de.manière.rétroactive.celles.qui.avaient.
été.imposées..Voir.:.Loi	concernant	des	mesures	de	compensation	pour	la	réalisation	
de	projets	affectant	un	milieu	humide	ou	hydrique,.L.Q..2012,.c..14.;.Loi	modifiant	la	
Loi	concernant	des	mesures	de	compensation	pour	la	réalisation	de	projets	affectant	
un	milieu	humide	ou	hydrique	afin	d’en	prolonger	l’application,.L.Q..2015,.c..9.
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milieux	humides	et	hydriques2.avec.pour.objectif.principal.d’éviter.toute.
perte. nette. de. ces. milieux.. Outre. les. mécanismes. provinciaux. visant. à.
concrétiser.cet.objectif3,.le.nouveau.cadre.ainsi.instauré.engage.davantage.
les. pouvoirs. locaux. dans. la. planification. et. la. conservation. des. milieux.
humides.et.hydriques.(MHH).

En.particulier,. la.Loi	affirmant	le	caractère	collectif	des	ressources	
en	 eau	 et	 visant	 à	 renforcer	 leur	 protection,. modifiée. par. la. Loi. sur. la.
conservation.des.MHH,	rend.obligatoire. l’adoption.par. les.municipalités.
régionales.de.comté.(MRC).d’un.plan.régional.des.MHH,.dans.le.but.de.
planifier.les.actions.à.entreprendre.en.vue.de.conserver.et.d’utiliser.dura-
blement. ces. milieux. sur. les. terres. privées. et. dans. le. domaine. hydrique.
de.l’État4..Les.MRC.doivent.s’assurer.que.leur.plan.régional.permet.une.
gestion.cohérente.de.tout.bassin.versant.et.que.les.mesures.prévues.favo-
risent.l’atteinte.de.l’objectif.d’aucune.perte.nette.de.MHH,.et.ce,.en.tenant.
compte.des.enjeux.liés.aux.changements.climatiques5..

Dans. leur. plan. régional,. les. MRC. doivent. cartographier. les. MHH.
présents.sur. leur.territoire,. les.classer.sur. la.base.des.principaux.enjeux.
régionaux. (en. particulier,. milieux. humides. d’intérêt,. milieux. présentant.
un.potentiel.de.restauration.et.de.création.ainsi.que.milieux.qui.devraient.
être.visés.par.des.mesures.d’encadrement.des.activités.susceptibles.d’être.
réalisées. afin. d’en. assurer. une. utilisation. durable),. décider. des. objectifs.
précis. à. atteindre. et. déterminer. les. moyens. à. mettre. en. œuvre. pour. y.
arriver.dans.un.plan.d’action6.

. 2.. Loi	 concernant	 la	 conservation	 des	 milieux	 humides	 et	 hydriques,. L.Q.. 2017,. c.. 14.
(ci-après.«.Loi.sur.la.conservation.des.MHH.»)..Cette.loi.n’a.pas.vocation.à.exister.en.
l’état..À.la.place,.elle.apporte.des.modifications.à.cinq.lois.:.Loi	affirmant	le	caractère	
collectif	des	ressources	en	eau	et	visant	à	renforcer	leur	protection,.RLRQ,.c..C-6.2	
(ci-après.«.Loi.sur.l’eau.»).;.Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement,.RLRQ,.c..Q-2.(ci-après.
«.LQE.»).;.Loi	sur	l’aménagement	et	l’urbanisme,.RLRQ,.c..A-19.1.(ci-après.«.LAU.»).;.
Loi	sur	la	conservation	du	patrimoine	naturel,.RLRQ,.c..C-61.01.(ci-après.«.LCPN.»).;.
Loi	 sur	 le	 ministère	 du	 Développement	 durable,	 de	 l’Environnement	 et	 des	 Parcs,.
RLRQ,.c..M-30.001.(ci-après.«.Loi.sur.le.ministère.de.l’Environnement.»).

3.. Au. provincial,. la. Loi. sur. la. conservation. des. MHH,. préc.,. note. 2,. donne. une. assise.
juridique. à. la. séquence. «.éviter-réduire-compenser.». mise. en. œuvre. dans. le. régime.
ministériel.d’autorisation.environnementale.prévu.par.l’article.22.de.la.LQE,.instaure.
un.régime.de.compensation.écologique.prenant.la.forme.d’une.contribution.financière.
et.élargit.la.possibilité.de.désigner.sur.plan.les.milieux.humides.et.hydriques.en.vertu.
de.la.LCPN,.préc.,.note.2..Voir.dans.le.présent.numéro.le.texte.de.Valérie.Dupont.et.
Sophie.LavaLLée,.«.Comment.le.droit.peut-il.contribuer.à.un.développement.durable,.
sans.perte.nette.de.milieux.humides.?.Une.évaluation.du.cadre.québécois.au.regard.de.
l’expérience.internationale.».

. 4.. Loi.sur.l’eau,.préc.,.note.2,.art..15.

. 5.. Id.,.art..15.4.al..2.

. 6.. Id.,.art..15.2.al..2.
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Les.plans.régionaux.visent.à.«.éclairer. les.décisions.d’aménagement.
du. territoire. le.plus.en.amont.possible.du.développement.économique7.».
et.à.«.intégrer.la.conservation.des.MHH.à.la.planification.d’une.MRC,.en.
favorisant.un.aménagement.durable.et. structurant.du. territoire8.»..À.cet.
effet,.le.législateur.exige.des.MRC.qu’elles.assurent.la.compatibilité.de.leur.
schéma.d’aménagement.et.de.développement.(SAD).à. leur.plan.régional..
Elles.doivent.proposer.toutes.modifications.utiles.au.SAD.conformément.
à. la. procédure. établie. par. la. Loi	 sur	 l’aménagement	 et	 l’urbanisme9. et.
prendre.des.mesures.de.contrôle.intérimaire,.si.besoin.est10..Par.la.suite,.
les. municipalités. locales. devront. adapter. leurs. règlements. d’urbanisme.
pour.qu’ils.soient.conformes.au.SAD.modifié..Pour.ce.faire,.la.LAU.prévoit.
des.habilitations.expresses.en.vue.de.permettre.aux.MRC.d’intégrer. les.
MHH.dans.leur.SAD.et.aux.municipalités.locales.d’adopter.des.règlements.
d’urbanisme.concrétisant.les.orientations.prises.par.la.MRC11..

Au-delà. de. la. planification. et. de. la. réglementation,. les. MRC. et. les.
municipalités. locales. (conjointement. les. «.municipalités.»). pourraient.
également. faire. appel. à. d’autres. approches,. telles. que. l’instauration. de.
programmes.de.subvention.et.d’incitations.fiscales.ou.encore. la.mise.en.
place.d’une.stratégie.d’acquisition.et.de.protection.à.long.terme.des.milieux.
à.préserver.ou.à.restaurer..Le.choix.de.l’instrument.le.mieux.adapté.à.un.
problème.particulier.est.une.question.délicate.dont.la.réponse.dépend.de.
divers.facteurs,.y.compris.les.spécificités.géographiques.locales,.le.type.de.
milieu.humide,.le.contexte.socioéconomique,.la.culture.locale,.les.capacités.
financières. et. humaines. des. municipalités,. la. présence. d’organismes. de.
conservation.sur.leur.territoire,.etc..En.règle.générale,.plusieurs.études.ont.
démontré. la.complémentarité.des.différents. instruments,.plutôt.que. leur.
substituabilité12..Lorsqu’il.s’agit.de.conserver.des.écosystèmes.complexes.
et. les. services. écosystémiques. qui. en. découlent,. de. nombreux. auteurs.

. 7.. martin JoLy,. «.Composer. avec. la. nature.:. vers. une. planification. territoriale. de. la.
conservation.des.milieux.humides.et.hydriques.»,.allocution.présentée.au.Forum.sur.les.
plans.régionaux.des.milieux.humides.et.hydriques,.Québec,.26.février.2019,.p..11.et.12.

. 8.. andréanne BLaiS et.Levente-charles Bocz,.Actes	du	Forum	sur	les	plans	régionaux	
des	milieux	humides	et	hydriques,.Québec,.Ministère.de.l’Environnement.et.de.la.Lutte.
contre.les.changements.climatiques,.2019,.p..3.

. 9.. LAU,.préc.,.note.2..
10.. Loi.sur.l’eau,.préc.,.note.2,.art..15.5..
11.. LAU,.préc.,.note.2,.art..5.al..1.(4°).et.113.al..2.(16°).(zones.de.contraintes).
12.. charles D. koLStaD, thomas S. uLen et gary v. JohnSon,. «.Ex	 Post. Liability. for.

Harm.vs..Ex	Ante.Safety.Regulation.:.Substitutes.or.Complements.?.»,.The	American	
Economic	 Review,. vol.. 80,. no.4,. 1990,. p.. 888.;. Jean untermaier,. «.Les. problèmes.
juridiques. de. protection. des. zones. humides.:. rapport. introductif.»,. dans. Jean 
untermaier. (dir.),.Aspects	 juridiques	de	 la	protection	des	zones	humides,.Gland.et.
Cambridge,.IUCN,.1991,.p..11.;.intergovernmentaL pLatform on BioDiverSity anD 
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plaident.ainsi.en.faveur.de.formes.hybrides.de.gouvernance.combinant.de.
multiples. types. d’instruments. (réglementation. prescriptive,. instruments.
économiques,.instruments.communautaires,.etc.).et.d’acteurs13..

C’est.pourquoi.il.nous.est.apparu.utile.de.nous.pencher.dans.le.présent.
texte. sur. les. types. d’outils. juridiques. à. la. disposition. des. municipalités.
pour.concrétiser.les.plans.régionaux.en.complément.de.l’approche.régle-
mentaire..En.particulier,.lorsque.la.réglementation.n’est.pas.suffisante.pour.
conserver.ou.restaurer.un.milieu.humide.sensible,.les.municipalités.ont.tout.
intérêt.à.acquérir.elles-mêmes.le.milieu.en.question.afin.d’y.instaurer.une.
gestion.écologique.(partie.1)..De.plus,.les.municipalités.peuvent.prévoir.des.
outils.économiques.qui.inciteront.les.acteurs.privés.à.protéger.davantage.
les.milieux.humides.que.ce.qui.est.prévu.par.la.réglementation.(partie.2)..
Bien.que.les.plans.régionaux.soient.adoptés.par.les.MRC,.celles-ci.devront.
parfois.se.reposer.sur.l’action.des.municipalités.locales,.certaines.compé-
tences.que.nous.aborderons.plus.loin.leur.étant.spécifiquement.dévolues..
Même.si. les.plans.régionaux.portent.à. la.fois.sur. les.milieux.humides.et.
hydriques,.nous.concentrerons.nos.propos.sur. les.milieux.humides,.une.
réforme.du.régime.de.protection.des.rives,.du.littoral.et.des.plaines.inon-
dables.étant.en.cours14.

ecoSyStem ServiceS (ipBeS),.The	Regional	Assessment	Report	on	Biodiversity	and	
Ecosystem	 Services	 for	 Europe	 and	 Central	 Asia	:	 Summary	 for	 Policymakers,. par.
Markus.fiScher.et.autres,.Bonn,.IPBES.Secrétariat,.2018,.p..40.

13.. neil gunningham,. «.Environment. Law,. Regulation. and. Governance.:. Shifting.
Architectures.»,. (2009). 21. J.	 Environ.	 Law. 179,. a. ainsi. élaboré. le. concept. de.
réglementation.intelligente.ou.de.pluralisme.réglementaire,.selon.lequel.recourir.à.un.
large.ensemble.d’instruments.et.d’acteurs.produit.de.meilleurs.résultats.que.l’utilisation.
d’un.seul.instrument.ou.la.participation.d’un.seul.acteur.réglementaire..Sur.les.formes.
hybrides.de.gouvernance,.voir.également.:.Stefanie engeL, Stefano pagioLa et.Sven 
WunDer,.«.Designing.Payments.for.Environmental.Services.in.Theory.and.Practice.:.
An.Overview.of.the.Issues.»,.Ecological	Economics,.vol..65,.no.4,.2008,.p..663.;.roldan 
muraDian et. Laura rivaL,. «.Between. Markets. and. Hierarchies.:. The. Challenge. of.
Governing.Ecosystem.Services.»,.Ecosystem	Services,.vol..1,.no.1,.p..93.

14.. Jusqu’à.présent,. la.protection. des. rives,.du. littoral. et. des. plaines. inondables. étaient.
principalement. encadrée par. la. Politique	 de	 protection	 des	 rives,	 du	 littoral	 et	 des	
plaines	inondables,.RLRQ,.c..Q-2,.r..35,.instaurée.en.vertu.de.l’article.2.1.de.la.LQE,.
préc.,.note.2..La.Loi	 instaurant	un	nouveau	 régime	d’aménagement	dans	 les	 zones	
inondables	des	lacs	et	des	cours	d’eau,	octroyant	temporairement	aux	municipalités	
des	pouvoirs	visant	à	répondre	à	certains	besoins	et	modifiant	diverses	dispositions,.
projet.de. loi.no.67. (sanctionné.–.25.mars.2021),.1re. sess.,.42e. légis.. (Qc),.abroge.cette.
politique. et. modifie. en. profondeur. le. régime. juridique. se. rapportant. à. ces. zones..
L’abrogation.de.ladite.politique.entrera.en.vigueur.au.moment.de.l’entrée.en.vigueur.
du.premier.règlement.d’application.(art..136).
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1 Les outils fonciers et les mécanismes de protection  
pérenne des milieux humides

Une.des.manières.les.plus.classiques.de.conserver.les.milieux.naturels.
est.bien.évidemment.d’en.acquérir. la.propriété.et.d’y.instaurer.un.statut.
de.protection.spécifique15..Malgré. l’évolution.des.outils.de.conservation,.
le.droit.de.propriété. reste.un.outil.puissant.de.préservation.des.milieux.
naturels,.voire.indispensable16..

L’acquisition.de.la.maitrise.foncière.par.les.municipalités17.leur.permet.
d’abord.d’utiliser. le. terrain.acheté.comme.elles. l’entendent,.par.exemple.
lorsqu’elles. souhaitent. que. le. public. ait. accès. au. site. protégé,. ou. d’y.
exécuter.des.travaux.de.restauration.écologique..De.plus,.une.fois.proprié-
taires,.elles.peuvent.mettre.en.place.des.mécanismes.qui. favoriseront. la.
protection. à. perpétuité. de. ces. sites,. telles. la. création. d’un. parc. muni-
cipal,.l’instauration.d’une.servitude.de.conservation.ou.la.reconnaissance.
comme.réserve.naturelle..Finalement,.en.choisissant.l’option.d’acquérir.le.
titre.de.propriété,. les.municipalités.évitent. les.risques.de.poursuite.pour.
cause.d’expropriation.déguisée18..

15.. françoise.Burhenne-gueLmin et.Wolfgang Burghenne,.«.Competent.Authorities.and.
Levels.of.Decision-making.in.Wetland.Protection.»,.dans.Jean untermaier.(dir.),.préc.,.
note.12,.p..43.

16.. Benoît grimonprez,. «.La. fonction. environnementale. de. la. propriété.»,. R.T.D.. civ.	
2015.539,.547.et.548..

17.. L’acquisition.foncière.est.aussi.largement.utilisée.par.les.organismes.de.conservation.
de.la.nature..Notre.article.portant.sur.les.outils.à.la.disposition.des.municipalités,.cet.
aspect.ne.sera.pas.abordé,.si.ce.n’est.de.manière.accessoire..Sur.l’intendance.privée.
et. les. outils. destinés. aux. organismes. privés,. voir. centre quéBécoiS Du Droit De 
L’environnement,.Guide	des	bonnes	pratiques	en	intendance	privée	:	des	organismes	
de	 conservation	 solides	 pour	 des	 projets	 de	 conservation	 réussis,. 3e. éd.. par. Jean-
François girarD et. Prunelle thiBauLt-BéDarD,. 2016,. [En. ligne],. [www.cqde.org/
wp-content/uploads/2019/05/Contenu-du-guide-des-bonnes-pratiques-3e-edition-2016.
pdf].(2.novembre.2021).

18.. Sur.la.notion.d’expropriation.déguisée,.voir.:.nikolas BLanchette, Catherine.rouSSeau 
et. Mina Bakkioui,. «.Le. recours. en. expropriation. déguisée. en. droit. québécois.:. où.
en. sommes-nous.?.»,. dans. S.F.C.B.Q.,. vol.. 481,. Développements	 récents	 en	 droit	 de	
l’expropriation	(2020),.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.p..1.;.Simon peLLetier et.Frédéric 
côté,. «.Développements. récents. en. matière. d’expropriation. déguisée.:. distinction.
entre. les. recours. en. nullité,. en. dommages. pour. responsabilité. extracontractuelle.
d’un. organisme. public. et. en. expropriation. déguisée.»,. dans. S.F.C.B.Q.,. vol.. 468,.
Développements	récents	en	droit	de	l’environnement	(2019),.Montréal,.Éditions.Yvon.
Blais,.p..303..Vu.l’habilitation.expresse.qu’ont.les.municipalités.locales.de.régir.ou.de.
prohiber. tous. les.usages.du.sol,. constructions.ou.ouvrages,.ou.certains.d’entre.eux,.
compte.tenu.notamment.de.la.proximité.de.MHH.en.vertu.de.l’article.113.al..2.(16°).de.
la.LAU,.préc.,.note.2,.tel.qu’il.a.été.modifié.par.la.Loi.sur.la.conservation.des.MHH,.
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Toutefois,. l’acquisition.des.propriétés. requiert.des. ressources.finan-
cières. importantes,. sauf. dans. certaines. situations. (par. exemple,. en.
présence.d’un.don.de.terrain.ou.d’une.contribution.aux.fins.de.parc)..Il.ne.
faut.pas.non.plus.sous-estimer.les.coûts.éventuels.de.gestion.du.site.acquis..
Si.elle.demeure.une.méthode.efficace.pour.protéger.les.milieux.naturels,.
l’acquisition.ne.peut.pas.être.la.seule.envisagée.puisque.«.nous.ne.serons.
jamais.collectivement.assez.riches.pour.acquérir.tous.les.milieux.naturels.
qui. méritent. d’être. protégés19.».. Il. faut. donc. réfléchir. attentivement. aux.
mécanismes.à.mettre.en.place.pour.financer. les.acquisitions.et.prioriser.
les.terrains.à.acquérir.selon.certaines.considérations.spatiales..À.cet.égard,.
le.plan.d’action.contenu.dans.le.plan.régional.de.MHH.devrait.établir.une.
stratégie.d’acquisition.avec.des.facteurs.de.priorisation..

Après.une.analyse.des.mécanismes.d’acquisition.foncière.à.la.dispo-
sition. des. municipalités. (1.1),. nous. aborderons. les. outils. permettant. de.
protéger.durablement.les.milieux.humides.acquis.par.ces.dernières.(1.2)..

1.1 Les mécanismes d’acquisition foncière à disposition des municipalités

Pour.ce.qui.est.de. l’acceptabilité.sociale.des.acquisitions,. il.va.sans.
dire.que.le.mode.idéal.est.celui.qui.comporte.le.plein.accord.du.proprié-
taire. initial20.. Les. municipalités. étant. des. personnalités. de. droit. public,.
elles.peuvent.acquérir.les.biens.nécessaires.pour.exercer.pleinement.leurs.
compétences,.que.ce.soit.«.par.achat,.legs,.donation,.ou.autrement21.»..Au.
moment. d’accomplir. ces. actes,. elles. se. trouvent. soumises. aux. règles. de.

préc.,. note. 2,. il. est. cependant. peu. probable. que. ces. poursuites. aboutissent.. Voir,. à.
cet. égard,. l’affaire. Ville	 de	 Saint-Rémi	 c.	 9120-4883	 Québec	 inc.,. 2021. QCCA. 630,..
par..35.et.37.

19.. Jean-François girarD,. «.Protection. des. milieux. humides.:. la. lumière. émerge. des.
brumes.»,. dans. S.F.C.B.Q.,. vol.. 395,. Développements	 récents	 en	 droit	 municipal.
(2015),.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.p.	109,.à.la.page.153..À.titre.d’exemple,.les.villes.
membres. de. l’ancienne. Communauté. urbaine. de. Montréal. (CUM). ont. maintenu. un.
moratoire.sur.l’acquisition.d’espaces.verts.aux.fins.de.parcs.de.1992.à.2002,.faute.de.
ressources.financières..Voir.notamment.communauté urBaine De montréaL,.Extrait	
du	procès-verbal	d’une	séance	du	comité	exécutif	tenue	le	3	 juin	1999,	RES..99-363,.
[En.ligne],.[www.ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/PD03/17d.pdf].(14.juillet.2021).

20.. andré Lemay,. «.La. propriété. immobilière. municipale.»,. dans. S.F.C.B.Q.,.
Développements	récents	en	droit	municipal	(1998),.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.
EYB1998DEV85,.p..1.(PDF).(La.référence),.à.la.page.28.

21.. Cette. terminologie. est. employée. dans. l’ancienne. législation. municipale.:. ancien..
article.28.(1).(2°).de.la.Loi	sur	les	cités	et	villes,.RLRQ,.c..C-19.(ci-après.«.LCV.»).;.ancien.
article.6.(1).du.Code	municipal	du	Québec,.RLRQ,.c..C-27.1.(ci-après.«.CMQ.»)..Voir.
Jean.hétu et Yvon DupLeSSiS,.Droit	municipal	:	principes	généraux	et	contentieux,.
avec. la. collab.. de. Lise. vézina,. 2e. éd.,. Brossard,. Wolters. Kluwer,. feuilles. mobiles,.
2003,.p..9038..
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droit.privé22..Afin.de.réduire.les.frais.d’acquisition,.elles.peuvent.éventuel-
lement.les.acquérir.en.indivision.avec.un.organisme.de.conservation23..En.
raison.du.peu.de.contestations.que.ces.modes.d’acquisition.suscitent,.nous.
ne.les.développerons.pas.dans.les.pages.qui.suivent..

Cela.étant,. l’acquisition. foncière.devient.nettement.plus.compliquée.
lorsque. le.propriétaire.ne.désire.pas.se.séparer.de.son.terrain.ou.quand.
celui-ci. est. également. convoité. par. d’autres. personnes. ou. organisations..
Afin. de. faciliter. l’acquisition. de. terrains. à. des. fins. publiques,. la. loi,. au.
Québec.comme.à.l’étranger,.attribue.aux.municipalités.des.pouvoirs.exor-
bitants.du.droit. commun. leur.permettant.d’acquérir. la.maitrise. foncière.
soit.de.manière.forcée,.soit.en.priorité.sur.autrui..Nous.détaillerons.donc.
les.techniques.juridiques.qui.permettent.le.transfert.de.la.propriété,.en.les.
abordant.selon.la.latitude.qu’elles.laissent.aux.municipalités.dans.l’ordre.
suivant.:.l’expropriation.(1.1.1),.la.contribution.aux.fins.de.parcs.(1.1.2).et.le.
droit.de.préemption.(1.1.3)24..La.loi.crée.par.ailleurs.des.incitations.fiscales.
à.transférer.à.titre.gratuit.des.terrains.aux.municipalités.(1.1.4).

1.1.1 L’expropriation

L’intérêt.principal.de.l’expropriation.est.bien.évidemment.la.possibi-
lité.d’obtenir,.malgré.le.refus.d’un.propriétaire.de.vendre,. le.transfert.de.

22.. Code	civil	du	Québec,.L.Q..1991,.c..64,.art..300.et.1376..Voir.Jean hétu,.«.Revue.de.la.
jurisprudence.1994-2019.en.droit.municipal.:.le.Code.civil.et.les.contrats.»,.(2020).122.
R.	du	N.	225..L’achat.d’un.immeuble.par.une.municipalité.n’est.pas.assujetti.aux.règles.
de.marché.public.:.LCV,.préc.,.note.21,.art..573.et.573.1.;.CMQ,.préc.,.note.21,.art..935.
et.935.1..

23.. La.copropriété.indivise.est.régie.par.les.articles.1012.à.1037.du.Code.civil..Voir.gaële 
giDroL-miStraL,. «.L’environnement. à. l’épreuve. du. droit. des. biens.»,. (2017). 62. R.D.	
McGill. 687,. 728. et. suiv.,. argumentant. que. celle-ci. peut. être. utilisée. pour. conserver.
de.manière.pérenne.un.terrain.et.présentant,.à.titre.d’exemple,.l’Acte	d’acquisition	en	
copropriété	indivise	avec	convention	d’indivision	entre	Colonie	de	vacances	des	grèves	
et	Nature-Action	Québec	inc.	et	la	ville	de	Contrecœur,.publié.au.bureau.de.la.publicité.
des.droits.de.la.circonscription.foncière.de.Verchères,.no.16.256.413.(11.juin.2009)..Voir.
contra. Jean-Pierre St-amour,. «.Les.mesures.d’aide.offertes.par. les.administrations.
municipales.»,. dans. S.F.P.B.Q.,. vol.. 412,. Développements	 récents	en	droit	municipal.
(2016),. Montréal,. Éditions. Yvon. Blais,. p.. 5,. à. la. page. 33,. selon. qui. le. ministère. des.
Affaires. municipales. ne. reconnaît. pas. la. possibilité. de. constituer. une. copropriété.
municipale,. à. tout. le. moins. avec. une. entité. privée,. sauf. habilitation. expresse.:. voir.
notamment.la.Loi	sur	la	Municipalité	régionale	de	comté	des	Appalaches,.L.Q..2010,.
c..56.

24.. D’autres.techniques.propres.au.droit.municipal.peuvent.également.être.utilisées,.mais.
elles. sont. de. moindre. intérêt. dans. une. politique. de. conservation. des. MHH.. Nous.
pensons.notamment.à.l’acquisition.du.titre.de.propriété.d’un.chemin.par.dédicace.et.à.
l’adjudication.à.l’occasion.d’une.vente.pour.taxes..Voir.a. Lemay,.préc.,.note.20,.aux.
pages.21.et.suiv..
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propriété.du.bien.exproprié..Bien.que.cette.façon.de.procéder.se.révèle.la.
plus.attentatoire.au.droit.de.propriété,.accorder.un.tel.droit.aux.munici-
palités.est.dès. lors. indispensable,. et. ce,. afin.de. leur.offrir.un.outil.d’ac-
quisition.de.milieux.sensibles.en.terrain.privé,.même.en.cas.de.refus.du.
propriétaire..

Puisque. l’expropriation. constitue. une. atteinte. draconienne. au. droit.
de.propriété.d’un.particulier,.son.exercice.implique.le.respect.de.certaines.
formalités.et.conditions.qui.doivent.rigoureusement.être.suivies25..Ainsi,.
l’article.952.du.Code	civil	du	Québec26.énonce.que.«.[l]e.propriétaire.ne.
peut.être.contraint.de.céder.sa.propriété,.si.ce.n’est.par.voie.d’expropria-
tion.faite.suivant.la.loi.pour.une.cause.d’utilité.publique.et.moyennant.une.
juste.et.préalable.indemnité.»..Trois.conditions.ressortent.de.cet.article.:.ce.
pouvoir.doit.être.expressément.attribué.par.une.disposition.légale.et.doit.
être.exercé.selon.les.modalités.légales.;.ce.pouvoir.ne.peut.servir.qu’aux.
fins.d’utilité.publique.;.l’autorité.publique.devra.indemniser.le.propriétaire.
pour.le.préjudice.subi27..

D’emblée,.notons.que.le.législateur.n’a.pas.attribué.aux.municipalités.
un. pouvoir. d’expropriation. propre. aux. fins. de. conservation. des. milieux.
humides28..Il.n’existe.pas.non.plus.d’habilitations.municipales.se.rappor-
tant.globalement.à.l’environnement..Cependant,.les.municipalités.peuvent.
recourir.à.leur.pouvoir.général.d’expropriation..En.vertu.de.l’article.1097.(3°).
du.Code.municipal	du	Québec29	et.de.l’article.570.(3°).de.la.Loi	sur	les	cités	
et	villes30,.elles.peuvent.ainsi.«.s’approprier.tout.immeuble.ou.partie.d’im-
meuble.ou.servitude.dont.[elles.ont].besoin.pour.toutes.fins.municipales.»..

Outre. le. critère. général. d’utilité. publique, les. municipalités. doivent.
donc.démontrer,.à.l’occasion.d’une.expropriation,.que.la.conservation.des.

25.. Voir. pierre DeLiSLe	 et. autres,. L’expropriation,	 la	 réserve	 pour	 fins	 publiques	 et	
l’expropriation	déguisée	:	procédures	et	principes	d’indemnisation,.Brossard,.Wolters.
Kluwer,.2017,.p..65.et.124..Ce.droit.étant.un.droit.d’exception,.il.doit.par.ailleurs.être.
interprété.restrictivement.

26.. Code	civil	du	Québec,.préc.,.note.22.
27.. Ces. conditions. sont. pour. ainsi. dire. universelles.. Voir,. à. cet. égard,. l’affaire. 8811571	

Canada	inc.	c..Procureure	générale	du	Québec,.2018.QCCS.4554,.par..57.
28.. Par. opposition,. la. LCPN,. préc.,. note. 2,. permet. au. ministre. de. l’Environnement.

d’acquérir. des. biens. par. expropriation. afin. de. favoriser. l’application. de. cette. loi.
(art..8)..À.l’étranger,.le.gouvernement.de.la.Région.de.Bruxelles-Capitale.ainsi.que.les.
communes.qui.y.sont.sises.disposent.d’un.pouvoir.d’expropriation.«.pour.des.raisons.
de. conservation. de. la. nature.».. Voir. BeLgique,. région De BruxeLLeS-capitaLe,	
Ordonnance	 relative	 à	 la	 conservation	 de	 la	 nature,. no.2012031122,. 1er. mars. 2012,.
art..16.et.64.§.4.al..4.

29.. CMQ,.préc.,.note.21.
30.. LCV,.préc.,.note.21..
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milieux.humides.cadre.bel.et.bien.avec.le.critère.de.«.fins.municipales.»..
Ni.le.CMQ.ni.la.LCV.ne.définissent.l’expression.«.fins.municipales.»..Au.
fil.du.temps,.et.ce,.malgré.l’obligation.d’interprétation.restrictive.du.droit.
.d’expropriation,. cette. expression. a. été. interprétée. de. manière. large. et.
évolutive.par. les. tribunaux31..La.notion.de.fins.municipales. inclut.à. tout.
le.moins.les.«.sphères.d’activités.précisément.attribuées.aux.corporations.
municipales.dans.l’intérêt.d’une.collectivité32.»..La.protection.de.l’environ-
nement.peut.certainement.représenter.un.motif.d’intérêt.public.servant.des.
fins.municipales33..Ainsi,.l’établissement.de.parcs.a.depuis.longtemps.été.
reconnu.comme.une.fin.municipale.pouvant.justifier.une.expropriation34,.
de.même.que.la.récupération.des.berges.de.rivières.et.de.lacs35..

De.par.les.nouvelles.responsabilités.qui.sont.attribuées.aux.municipa-
lités.par.la.Loi.sur.l’eau,.il.va.sans.dire.que.la.notion.d’«.utilité.municipale.».
inclut. également. la. protection. des. milieux. humides.. En. particulier,. ces.
milieux.fournissent.aux.humains.des.services.inestimables..Citons.notam-
ment.à.l’échelle.locale.l’atténuation.des.inondations,.le.contrôle.de.l’érosion.
des.rives,.l’amélioration.de.la.qualité.de.l’eau,.l’approvisionnement.en.eau.
ainsi.que.les.activités.de.chasse,.de.pêche.et.de.loisir36..Le.choix.des.sites.

31.. nathaly rayneauLt,. L’expropriation	 municipale	 québécoise	:	 mise	 en	 oeuvre	 et	
contrôle,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2008,.section.3.2.3,.p..151.et.suiv..;.Jean-
Pierre St-amour,. Le	 droit	 municipal	 de	 l’urbanisme	 discrétionnaire	 au	 Québec,.
Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2006,.p..361.et.suiv..Voir.également.l’affaire.Leiriao	
c..Val-Bélair	(Ville),.[1991].3.R.C.S..349,.par..77.(j..Lamer).

32.. Val-Bélair	(corporation	municipale	de	la	ville)	c.	Leiriao,.[1989].R.J.Q..2668,.2670.(C.A.).:.
ce.jugement.a.été.renversé.par.la.Cour.suprême.quant.à.la.possibilité.d’exproprier.aux.
fins.de.la.constitution.d’une.réserve.foncière,.mais.l’énumération.des.sphères.d’activités.
municipales.qui.y.est.faite.reste.valable.

33.. Loi	sur	les	compétences	municipales,.RLRQ,.c..C-47.1,.art..4.(ci-après.«.LCM.»)..Voir.
également.:. Wallot	 c.	 Ville	 de	 Québec,. 2011. QCCA. 1165,. par.. 28. et. 38.;. Entreprises	
Sibeca	inc.	c.	Municipalité	de	Frelighsburg,.[2004].3.R.C.S..304,.2004.CSC.61,.par..27.;.
Municipalité	régionale	de	comté	d’Abitibi	c.	Ibitiba	ltée,.[1993].R.J.Q..1061.(C.A.).

34.. Voir,.par.exemple,.l’affaire.Bois-des-Filion	(Ville	de)	c.	Poelman,.préc.,.note.25..Voir.
également.yvon DupLeSSiS et.Jean hétu,.Les	pouvoirs	des	municipalités	en	matière	
de	protection	de	l’environnement,.2e.éd.,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.1994,.p..169.
et.suiv.

35.. Voir,.par.exemple,.l’affaire.Montréal	(Ville	de)	c.	Funaro,.[1989].R.L..467,.1989.CanLII.
823.(QC.C.A.)..

36.. Jie he, Jérôme DupraS et. Thomas g. poDer,. «.The. Value. of. Wetlands. in. Quebec.:.
A. Comparison. between. Contingent. Valuation. and. Choice. Experiment.»,. Journal	 of	
Environmental	 Economics	 and	 Policy,. vol.. 6,. no. 1,. 2017,. p.. 51.. Voir. également. Joy 
B. zeDLer et. Suzanne kercher,. «.Wetland. Resources.:. Status,. Trends,. Ecosystem.
Services,.and.Restorability.»,.Annual	Review	of	Environnement	and	Resources,.vol..30,.
2005,.p..39.
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à.acquérir.devrait.être.fait.dans.le.plan.régional.sur.la.base.des.objectifs.
de.conservation.et.des.priorités.qui.y.sont.définis37..

Pour.autant,.le.droit.d’expropriation.des.municipalités.n’est.pas.sans.
limites..Premièrement,.la.compétence.d’une.municipalité.est,.en.principe,.
confinée.à.son.territoire.conformément.à.l’article.31.de.la.Loi	sur	l’organi-
sation	territoriale	municipale38..Conséquemment,.elle.ne.pourrait.expro-
prier.un.bien.à.l’extérieur.de.celui-ci,.à.moins.d’une.disposition.législative.
expresse.à. l’effet.contraire..À. l’heure.actuelle,. les.municipalités.peuvent.
acquérir. un. terrain. situé. à. l’extérieur. de. leur. territoire. uniquement. aux.
fins. d’approvisionnement. en. eau,. ce. qui. inclut. la. protection. d’un. site. de.
prélèvement.d’eau39..Il.est.dommage.que.cette.faculté.n’ait.pas.été.étendue.
à.la.conservation.des.milieux.humides..Il.pourrait.en.effet.être.utile.d’ac-
quérir. des. terrains. situés. dans. le. même. bassin. versant,. mais. dans. une.
autre.municipalité..

Deuxièmement,. si. l’acquisition. des. milieux. humides. d’intérêt. ne.
devrait. pas. a	 priori. susciter. de. contestation,. il. pourrait. en. être. autre-
ment.des.milieux.présentant.un.potentiel.de.création.et.de. restauration..
Cela.étant,.les.tribunaux.ont.jugé.par.le.passé.que.«.l’intérêt.public.ne.se.
limite.pas.aux.bénéfices.immédiats.susceptibles.d’être.engendrés.par.une.
expropriation,.mais.comprend.également.les.avantages.à.moyen.ou.à.long.
terme.susceptibles.d’être.offerts.par.la.mise.en.place.par.étapes.d’un.projet.
comportant. plusieurs. autres. éléments40.».. Selon. cette. jurisprudence,. les.
municipalités.pourraient.donc.exproprier.un. terrain.qui.ne.présente.pas.
encore.les.caractéristiques.d’un.milieu.humide,.mais.qui.aura.une.impor-
tance.écologique.une.fois.le.milieu.humide.créé.ou.restauré..

Une. fois. la. décision. prise. par. le. conseil. municipal. d’exproprier. par.
règlement.ou.résolution,.la.procédure.d’expropriation.doit.suivre.les.pres-
criptions.détaillées.dans.la.Loi	sur	l’expropriation41..Sans.entrer.dans.les.
détails,.précisons.que.plusieurs.étapes.sont.nécessaires,.ce.qui.comprend.
le.dépôt.d’un.plan.et.d’une.description.technique.auprès.du.Tribunal.admi-
nistratif. du. Québec,. la. signification. à. la. personne. expropriée. d’un. avis.
d’expropriation.(comprenant.un.énoncé.précis.des.fins.de.l’expropriation),.
la.comparution.devant.ledit.tribunal.et.le.recours.à.des.mesures.particu-

37.. Sur.le.contenu.du.plan,.voir.goulwen.Dy	et.autres,.Les	plans	régionaux	des	milieux	
humides	et	hydriques	–	Démarche	de	réalisation,.Québec,.Ministère.de.l’Environnement.
et.de.la.Lutte.contre.les.changement.climatiques,.2018.

38.. Loi	sur	l’organisation	territoriale	municipale,.RLRQ,.c..O-9.
39.. LQE,.préc.,.note.2,.art..41..Voir,.par.exemple,.l’affaire.Saint-Eustache	(Ville)	c.	Lorrain,.

1996.CanLII.6311.(QC.C.A.).
40.. Ivanhoe	Inc.	c.	Sainte-Foy	(Ville	de),.J.E..82-59.(C.S.),.p..32.
41.. Loi	sur	l’expropriation,.RLRQ,.c..E-24,.art..35.
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lières.de.publicité.(avis.de.transfert.de.propriété.au.bureau.de.la.publicité.
des.droits.de.la.circonscription.foncière.où.est.situé.le.bien)42..Cette.procé-
dure. ayant. pour. objet. de. protéger. les. personnes. expropriées. et. de. leur.
permettre.d’éventuellement.contester.cette.dernière,. les.formalités.qui.y.
sont.détaillées.s’avèrent.généralement.de.rigueur..En.revanche,.les.muni-
cipalités.ne.doivent.pas.en.principe.demander.une.autorisation.préalable.
au.gouvernement43..

Outre.la.procédure.d’expropriation,.les.municipalités.devront.remplir.
toutes. autres. formalités. nécessaires. à. la. réalisation. de. leur. projet,. par.
exemple,.l’éventuelle.autorisation.de.la.Commission.de.protection.du.terri-
toire.agricole.du.Québec.(CPTAQ).ou.du.ministre.de.l’Environnement.ou.
encore.la.modification.éventuelle.de.leurs.règlements.d’urbanisme..Rien.de.
surprenant.à.cet.égard..Notons.cependant.que.ces.formalités.ne.doivent.
pas. être. accomplies. préalablement. à. l’expropriation.. En. effet,. les. tribu-
naux. n’exigent. pas. que. les. municipalités. aient. franchi. toutes. les. étapes.
nécessaires.à.la.réalisation.de.leur.projet.au.moment.de.l’expropriation44..
Par.contre,.cette.dernière.sera.annulée.si.le.projet.ne.peut.clairement.pas.
être.réalisé45.

Finalement,.l’exproprié.doit.obtenir.une.juste.indemnité.pour.le.préju-
dice.subi..Cet.aspect.de.l’expropriation.est.sans.doute.le.plus.complexe.et.
le.plus.contesté,.les.personnes.expropriées.préférant.jouer.sur.le.montant.
de.l’indemnité.plutôt.que.de.contester.la.validité.de.l’expropriation,.l’inva-
lidité. de. celle-ci. étant. généralement. difficile. à. prouver46.. Selon. Jacques.
Forgues.et.Jacques.Prémont,.l’expropriation.n’est.pas.une.vente,.mais.une.
dépossession.forcée..Dès.lors,.«.ce.n’est.pas.un.prix.de.vente.qui.est.dû.à.
l’exproprié.mais.une. indemnité.en.réparation.d’un.préjudice.subi47.»,.qui.

42.. Sur.la.procédure.d’expropriation,.voir.p. DeLiSLe	et.autres,.préc.,.note.25,.chap..3.
43.. Loi	 sur	 l’expropriation,. préc.,. note. 41,. art.. 36. al.. 4. (sauf. exceptions. prévues. dans.

d’autres.lois)..Voir,.par.exemple,.l’article.1104.du.CMQ,.préc.,.note.21.
44.. Bois-des-Filion	 (Ville	 de)	 c.	 Poelman,. préc.,. note. 25,. par.. 37. (la. réglementation. de.

zonage.n’avait.pas.encore.été.modifiée.pour.permettre.un.usage.à.titre.de.parc.après.
l’expropriation).;.Lemieux	c.	Rivière	Bleue	(Municipalité	de),.2011.QCCS.5837,.par..14.
(il.n’est.pas.obligatoire.d’obtenir.l’autorisation.préalable.de.la.CPTAQ).;.St-Basile-le-
Grand	 (Ville	de)	 c.	Flibotte,. J.E.. 94-588. (C.A.). (il. y. a. eu.expropriation. pour. travaux.
d’égout,.alors.que.l’autorisation.du.ministre.de.l’Environnement.en.vertu.de.la.LQE,.
préc.,.note.2,.n’avait.pas.encore.été.demandée).

45.. Voir,.par.exemple,.l’affaire.Saint-Jean-des-Piles	(Corp.	municipale	de	la	municipalité	
de)	c..Quesnel,.J.E..96-2175.(C.A.).(il.y.a.eu.expropriation.pour.faire.un.chemin.public.
en.zone.agricole,.alors.que.la.CPTAQ.avait.refusé.de.changer.l’usage.de.la.parcelle).

46.. p. DeLiSLe	et.autres,.préc.,.note.25,.p..112.
47.. Jacques forgueS et.Jacques prémont,.Loi	sur	l’expropriation	annotée,.Cowansville,.

Éditions.Yvon.Blais,.1998,.p..66.
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doit.permettre.à.l’exproprié.de.se.replacer.dans.la.situation.équivalente.à.
celle.où.il.était.avant.l’expropriation..

Conformément.à.cette.philosophie,. l’article.58.de.la	Loi	sur	l’expro-
priation.précise.que.l’indemnité.est.«.fixée.d’après.la.valeur.du.bien.expro-
prié. et. du. préjudice. directement. causé. par. l’expropriation.». (indemnité.
immobilière.et.indemnité.accessoire)..Il.est.important.de.comprendre.que.
l’indemnité.immobilière.représente.la.valeur.du.bien.pour.le.propriétaire.
exproprié.plutôt.que.pour.la.partie.expropriante48..C’est.ce.qu’on.appelle.
la.«.valeur.au.propriétaire.»..Elle.est.constituée.de. la.valeur.marchande,.
«.valorisée.de.tout.avantage.actuel.ou.potentiel.et,.le.cas.échéant,.de.tout.
attribut. spécifique.au.propriétaire49.».. Il.découle.de.ce.principe.que. l’in-
demnité. immobilière. est. établie. en. fonction. de. l’usage. le. meilleur. et. le.
plus. profitable. (UMPP). pour. la. partie. expropriée. plutôt. que. sur. la. base.
de.l’usage.actuel,.ce.qui.peut.comprendre.le.potentiel.d’un.développement.
immobilier. dont. la. réalisation. est. probable. et. financièrement. possible. à.
court.terme50..

La. nécessité. d’indemniser. les. promoteurs. de. la. perte. d’opportunité.
de.développements.immobiliers.en.milieu.urbain.génère.un.coût.souvent.
prohibitif. pour. les. municipalités.. C’est. pourquoi. les. villes. de. l’agglomé-
ration.de.Montréal.ont.pressé.le.gouvernement.du.Québec.de.modifier.la.
Loi	sur	l’expropriation.afin.que.les.indemnités.devant.être.accordées.aux.
propriétaires. lors.d’expropriations.puissent. refléter. la.valeur.marchande.

48.. p. DeLiSLe	et.autres,.préc.,.note.25,.p..233..Pour.aller.plus.loin,.voir.nikolas BLanchette, 
mina. Bakkioui et. Charlie marineau,. «.L’expropriation. de. terrains. destinés. à. un.
développement. immobilier.:. le. principe. de. réparation. intégrale. est-il. respecté.?.»,.
dans.S.F.C.B.Q.,.vol..462,.Développements	récents	en	droit	de	l’expropriation.(2019),.
Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.p..1.;.Sébastien poirier,.«.L’impact.de.la.réglementation.
d’urbanisme.sur.l’indemnité.principale.en.matière.d’expropriation.»,.dans.S.F.C.B.Q.,.
vol..481,.Développements	récents	en	droit	de	l’expropriation.(2020),.Montréal,.Éditions.
Yvon.Blais,.p..93.

49.. Nikolas BLanchette,. «.Introduction. au. droit. de. l’expropriation.»,. dans. S.F.C.B.Q.,.
vol..462,.Développements	récents	en	droit	de	l’expropriation.(2019),.Montréal,.Éditions.
Yvon.Blais,.p..33,.à.la.page.44..

50.. Sur.la.notion.d’UMPP,.voir.orDre DeS évaLuateurS agrééS Du quéBec,.Normes	de	
pratique	professionnelle	des	évaluateurs	agréés,.en.vigueur.depuis.le.31.mars.2021,.[En.
ligne],. [oeaq.qc.ca/wp-content/uploads/2021/09/NPP-15-juin-2021_Version03092021.
pdf]. (2. novembre. 2021).. Pour. un. exemple. de. prise. en. considération. du. potentiel. de.
développement.résidentiel,.voir.l’affaire.Granby	(Ville	de)	c.	Duchesneau,.2009.QCTAQ.
05852..
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et.raisonnable.des.terrains.et.non.plus.la.valeur.potentielle.advenant,.par.
exemple,.un.développement.immobilier51.

Notons.que.les.municipalités.ne.peuvent.utiliser.un.éventuel.change-
ment.de.zonage.préalable.à.l’expropriation.et.en.rapport.avec.le.projet.pour.
lequel.le.bien.est.exproprié.(par.exemple,.la.conservation.du.milieu.naturel).
en. vue. de. faire. baisser. l’indemnité. d’expropriation52.. Ainsi,. aux. fins. du.
calcul.de.l’indemnité,.«.il.faut.nécessairement.faire.abstraction.d’un.zonage.
de.type.“parc”.ou.“public.et.institutionnel”.adopté.par.l’expropriante.dans.
le.but.d’aménager.un.parc.public.ou.tout.autre.service.d’utilité.publique53.»..

En.revanche,. l’indemnité.basée.sur. l’UMPP.du. terrain.doit.prendre.
en.compte.toutes.les.dépenses.nécessaires.à.la.mise.en.place.de.cet.usage.
lorsqu’il.diffère.de. l’usage.actuel..Ainsi,. la.présence.de.milieux.humides.
pourrait. avoir. une. incidence. sur. le. montant. de. l’indemnité.. En. effet,. si.
l’UMPP.nécessite.l’obtention.d’une.autorisation.environnementale.minis-
térielle.en.vertu.de.la.Loi	sur	la	qualité	de	l’environnement,.alors.le.prix.
de.l’éventuelle.contribution.financière.que.le.ministre.de.l’Environnement.
doit.exiger.pour.compenser.la.perte.de.MHH.sera.déduit.de.l’indemnité.à.
verser.à.la.partie.expropriée54,.de.la.même.manière.que.les.coûts.éventuels.
de.dépollution.du.sol.doivent.être.soustraits.de.l’indemnité55.

Enfin, la.Loi	sur	l’expropriation.permet.au.pouvoir.public.d’imposer.
une.réserve.à.des.fins.publiques,.préalablement.à.l’expropriation,.pour.une.
durée.de.deux.ans,. avec.possibilité.de. renouvellement.pour.deux.autres.

51.. Jeanne. Corriveau,. «.Protéger. la. nature. à. l’abri. des. poursuites.»,. 23. novembre. 2019,.
Le	 Devoir,. [En. ligne],. [www.ledevoir.com/politique/montreal/567655/expropriations-
proteger-la-nature-a-l-abri-des-poursuites]. (26. août. 2021).. Voir. également. Michel.
ThiBauLt,.«.Léry.obtient.des.appuis.pour.protéger.les.milieux.naturels.»,.27.novembre.
2019,. Le	 Soleil	 de	 Châteauguay,. [En. ligne],. [www.cybersoleil.com/lery-obtient-des-
appuis-pour-proteger-les-milieux-naturels/].(26.août.2021).

52.. En.vertu.du.Pointe	Gourde	Principle,.cité.dans S. poirier,.préc.,.note.48,.à.la.page.109,.
«.le.projet.d’expropriation,.et.les.modifications.à.la.réglementation.d’urbanisme.qui.font.
partie.du.projet.d’expropriation,.ne.doit.avoir.aucun.impact,.qu’il.soit.positif.ou.négatif,.
sur. la.détermination.de. la.valeur.du.bien.exproprié.»..Voir.également.:.Granby	(Ville	
de)	c.	Duchesneau,.préc.,.note.50,.par..105.et.106.;.Laval	(Ville	de)	c.	Szerszenowicsz,.
J.E..99-1251.(C.A.).

53.. S. poirier,.préc.,.note.48,.à.la.page.116..
54.. LQE,.préc.,.note.2,.art..46.0.5..
55.. Les. coûts. de. décontamination. doivent. être. payés. par. la. partie. expropriée.

uniquement. lorsque. cette. dernière. ne.peut. poursuivre. ses. activités. sans. procéder. à.
la.décontamination.du.terrain.et.lorsque.l’UMPP.retenu.nécessite.la.décontamination.
du. sol.. catherine rouSSeau et. Jean-Philippe therriauLt,. «.La. question. des. sols.
contaminés.en.expropriation.:.à.qui.la.facture.?.»,.dans.S.F.C.B.Q.,.préc.,.note.49,.p..49..
Voir.par.exemple.:.Chambly	(Ville)	c.	Pierre	Vollering,.2018.QCTAQ.01255.;.Terrebonne	
(Ville	de)	c.	9056-6084	Québec	inc.,.2014.QCTAQ.0580..
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années56.. La. réserve. pour. fins. publiques. sert. principalement. à. limiter.
les.coûts.d’un.projet.public.en.empêchant.le.propriétaire.du.bien.réservé.
d’augmenter.la.valeur.de.l’immeuble.visé57..Le.régime.actuel.n’opère.pas.
comme. tel. un. gel. des. valeurs,. mais. il. empêche. les. nouvelles. construc-
tions,. les.améliorations.ou.les.additions.concernant.l’immeuble.touché58..
Il.faut.toutefois.indemniser.le.propriétaire.«.d’après.le.préjudice.réellement.
subi.et.directement.causé.par.l’imposition.de.la.réserve59.»..La.possibilité.
d’émettre.une.réserve.sera.particulièrement.intéressante,.entre.l’adoption.
du.plan.régional.de.MHH.et.l’acquisition.du.terrain..

1.1.2 Les contributions aux fins de parcs

Afin.de.forcer.les.propriétaires.à.transférer.un.terrain.ou.à.augmenter.
les. ressources. financières. à. cette. fin,. les. municipalités. locales. peuvent.
également. instaurer. une. contribution. aux. fins. de. parcs. (CFP).. En. vertu.
des. articles. 117.1. à. 117.16. de. la. LAU,. les. municipalités. locales. peuvent.
établir.des.conditions.dans.leur.règlement.de.lotissement.ou.de.zonage.en.
vue.d’exiger.la.cession.gratuite.d’un.terrain.ou.le.versement.d’une.somme.
d’argent,.lors.de.l’approbation.d’un.plan.relatif.à.une.opération.cadastrale.
ou.de.la.délivrance.d’un.permis.de.construction,.afin.d’établir,.de.maintenir.
ou. d’améliorer. des. parcs,. des. terrains. de. jeux. ou. des. espaces. naturels..
Contrairement.à.l’expropriation,.la.CFP.est.donc.tributaire.d’une.demande.
de. permis. de. lotissement. ou. de. construire60.. Elle. doit. par. ailleurs. être.
expressément.prévue.dans.un.règlement.de.zonage.ou.de.lotissement..Pour.
autant,.la.mise.en.œuvre.de.ce.dispositif.s’avère.particulièrement.intéres-
sante,.car.il.permet.d’acquérir.des.terrains.à.titre.gratuit.et.de.financer.des.
actions.de.protection.de.milieux.humides.

56.. Loi	sur	l’expropriation,.préc.,.note.41,.art..73.
57.. p. DeLiSLe	et.autres,.préc.,.note.25,.p..488.
58.. Loi	sur	l’expropriation,.préc.,.note.41,.art..69.al..1.;.guy Dorion et.Roger SavarD,.Loi	

commentée	de	l’expropriation	du	Québec,.Québec,.Presses.de.l’Université.Laval,.1979,.
p..222.

59.. Loi	sur	l’expropriation,.préc.,.note.41,.art..85.
60.. Initialement. restreinte. aux. opérations. cadastrales,. la. contribution. aux. fins. de. parcs.

a. été. étendue. en. 1993. à. la. délivrance. de. permis. de. construction.. Cette. possibilité.
est. cependant. limitée. aux. terrains. qui. n’avaient. pas. fait. l’objet. d’un. permis. de.
lotissement,.aux.redéveloppements.et.aux. travaux.permettant.de.nouvelles.activités.
ou. l’intensification.d’activités.existantes..La.situation. la.plus. fréquente,. en.pratique,.
reste.celle.d’un.terrain.vacant.qui.n’a.jamais.été.construit..Louis.BeauregarD et.Rita 
maSri,. «.Les. contributions. pour. fins. de. parcs. au. Québec.:. évolution. et. applications.
récentes.»,.dans.S.F.C.B.Q.,.vol..317,.Développements	récents	en	droit	municipal	(2010),.
Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.p..235,.à.la.page.241.
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Reconnaissant.les.limites.budgétaires.des.municipalités.locales,.l’in-
tention. du. législateur. lors. de. l’établissement. de. la. CFP. en. 1960. était. de.
faciliter.la.création.de.terrains.de.jeux.et.de.parcs.en.corrélation.avec.les.
nouveaux.développements.immobiliers.sur.leur.territoire.et.«.de.répondre.
aux.besoins.générés.par.les.nouveaux.occupants.d’un.secteur.en.voie.de.
développement.sans.avoir.à.financer.elle[s]-même[s].ces.investissements61.»..
En.ce.sens,.cette.mesure.est.le.corollaire.de.la.possibilité.qu’ont.les.muni-
cipalités.locales.de.subordonner.l’octroi.d’une.autorisation.à.la.conclusion.
d’une.entente.portant.sur.la.réalisation.de.travaux.relatifs.aux.infrastruc-
tures.et.aux.équipements.municipaux.ou.au.paiement.d’un.montant.destiné.
à.financer.ces.travaux62.

La.CFP.est.avant.tout.une.mesure.d’urbanisme63..Cependant,.la.possi-
bilité. d’exiger. une. somme. d’argent,. en. lieu. et. place. d’un. terrain. ou. en.
complément.de.ce.dernier,.a.ébranlé.la.nature.de.cette.mesure..Les.tribu-
naux. l’ont. ainsi. qualifiée. de. taxe. et. ont. donc. interdit. aux. municipalités.
locales. d’exiger. une. telle. contribution. auprès. des. personnes. exemptées.
de.taxes.municipales.en.vertu.de.la.Loi	sur	la	fiscalité	municipale64..Afin.
d’écarter.cette.jurisprudence,.le.législateur.a.précisé.en.1993.que.la.CFP.
«.ne.constitue.ni.une. taxe,.ni.une.compensation,.ni.un.mode.de. tarifica-
tion65.».. Malgré. cette. précision,. certains. considèrent. tout. de. même. que.
c’est.une.«.taxe.d’urbanisme.»,.du.moins.quand.elle.prend.la.forme.d’une.
somme.d’argent,.en.précisant.qu’il.est.alors.question.d’une.«.taxe.dédiée.
(s’apparentant.à.une.redevance.de.développement),.en.ce.que.la.municipa-
lité.[locale].doit.en.affecter.le.bénéfice.uniquement.à.la.fonction.des.parcs,.
des.terrains.de.jeux.et.au.maintien.d’espaces.naturels66.».

61.. Location	Imafa	s.e.c.	c.	Lévis	(Ville	de),.2005.QCCA.1022,.par..17,.citant.David BeLgue 
et.André LangLoiS,.La	contribution	pour	fins	de	parcs,	 terrains	de	 jeux	et	espaces	
naturels..Document	explicatif	à	 l’égard	des	dispositions	introduites	en	1993	dans	la	
Loi	sur	l’aménagement	et	l’urbanisme	par	le	projet	de	loi	56,.Québec,.Ministère.des.
Affaires.municipales,.1995,.p..1.

62.. LAU,.préc.,.note.2,.art.145.21.et.suiv..Voir.Lorne.giroux et.Isabelle chouinarD,.«.De.
certains. régimes. réglementaires. attributifs. de. pouvoirs. discrétionnaires. de. portée.
individuelle.»,.dans.Collection.de.droit.2020-2021,.École.du.Barreau.du.Québec,.vol..8,	
Droit	public	et	administratif,.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2020,.p..417.

63.. L. BeauregarD et r. maSri,.préc.,.note.60,.à.la.page.237.
64.. Loi	 sur	 la	 fiscalité	 municipale,	 RLRQ,. c.. F-2.1. (ci-après. «.LFM.»).;	 Saint-Léonard	

(Ville)	c.	Commission	scolaire	Jérome	Le	Royer,.1992.CanLII.3965.(QC.C.A.).;.C.U.Q.	
c.	St-Augustin	de	Desmaures	(Corp.	mun.	de	la	paroisse	de),.[1977].C.A..396.

65.. LAU,.préc.,.note.2,.art.117.16..Voir.également.ghislain.BriSSon	et.autres,.La	contribution	
aux	fins	de	parcs,	de	terrains	de	jeux	et	d’espaces	naturels,.guide.explicatif,.Québec,.
Ministère.des.Affaires.municipales.et.de.l’Habitation,.2019,.p..12.;.J.-p. St-amour,.préc.,.
note.31,.p..443.

66.. L. BeauregarD et.r. maSri,.préc.,.note.60,.à.la.page.239.
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Initialement. limitée.aux. terrains.de. jeux.et.aux.parcs,. la.finalité.de.
la. CFP. a. été. étendue. en. 1993. par. le. législateur. à. la. «.préservation. d’es-
paces.naturels.»,.en.rapport.avec.les.préoccupations.grandissantes.d’ordre.
environnemental..Le. législateur.reconnait.en.effet.que.«.[l]e.maintien.de.
ces.espaces.dans.leur.état.naturel.peut.toutefois.être.important.pour.des.
raisons.écologiques,.mais.aussi.pour.des.raisons.de.salubrité.(ex..protec-
tion.d’une.source.d’eau.potable).».et.qu’il.n’est.pas.toujours.souhaitable.d’y.
aménager.un.parc. destiné. à. la. récréation. et. donc. accessible. au. public67..
Si.«.le.but.principal.de.la.contribution.demeure.la.création.et.le.maintien.
d’espaces.extérieurs.pour.les.citoyens68.»,.celle-ci.sera.donc.éventuellement.
utilisée.pour.la.préservation.des.milieux.humides69..Certains.la.perçoivent.
alors. comme. «.une. façon. de. faire. partager. par. les. développeurs. le. coût.
environnemental. de. leurs. activités. de. développement. du. territoire70.»..
Selon.nous,.il.ne.s’agit.pas.pour.autant.d’un.mécanisme.de.compensation.
écologique,.dont.l’objectif.serait.d’internaliser.complètement.dans.le.coût.
des.projets.de.développement.l’impact.de.ces.derniers,.afin.d’atteindre.une.
absence.de.perte.nette.de.ces.milieux71.

D’ailleurs,. le.montant.de. la.CFP.ou. la. superficie.du. terrain.à.céder.
est,. en.principe,.plafonné.à.10.%.de. la. superficie.et.de. la.valeur,. respec-
tivement,. du. site,. plutôt. que. proportionnel. à. l’impact. environnemental.
du.projet72..À.l’intérieur.de.cette.limite,.les.municipalités.locales.ont.une.
marge.d’appréciation.importante..Elles.peuvent.moduler.le.montant.de.la.
CFP.en. fonction.des.catégories.d’usage.auquel.peuvent.être.destinés. les.
sites.et. les. immeubles.du.terrain.qui.sont.visés.(par.exemple,.résidentiel.
ou. industriel).ou.en.fonction.des.superficies,.ou.des.deux.à. la.fois..Elles.
peuvent. également. moduler. ce. calcul. par. parties. de. territoire73,. ce. qui.
leur.permettrait,.notamment,.de.prévoir.un.montant.plus.important.pour.
les.terrains.se.trouvant.dans.une.zone.de.contraintes.ou.aux.abords.d’un.
milieu.humide..De.plus,.la.municipalité.locale.peut.exiger.la.cession.d’un.

67.. D. BeLgue et a. LangLoiS,.préc.,.note.61,.p..3.
68.. gh. BriSSon	et.autres,.préc.,.note.65,.p..15.
69.. Id.,.p..7.
70.. Voir.Jean-François girarD,.«.La.protection.des.milieux.naturels.par.les.municipalités.:.

effervescence.d’un.droit.en.développement.»,.dans.S.F.C.B.Q.,.vol..270,.Développements	
récents	en	droit	de	l’environnement	(2007),.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.p..85,.à.
la.page.136.

71.. Sur.la.notion.de.compensation.écologique,.voir.Charles-Hubert Born, valérie Dupont 
et. Charles ponceLet,. «.La. compensation. écologique. des. dommages. causés. à. la.
biodiversité.:. un. mal. nécessaire.?.»,. Aménagement,	 Environnement,	 Urbanisme	 et	
Droit	Foncier,.no.3,.2012,.p..12.

72.. LAU,.préc.,.note.2,.art..117.4.
73.. Id.,.art..117.3.al..3.
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terrain.dont.l’étendue.excède.10.%.de.la.superficie.du.site.lorsque.le.terrain.
à.l’égard.duquel.est.demandé.le.permis.de.lotissement.ou.de.construction.
est.situé.dans. l’un.des.secteurs.centraux.de. la.municipalité.et.constitue,.
en.tout.ou.en.partie,.un.espace.vert74..Dans.la.mesure.où.il.appartient.au.
conseil.municipal.de.délimiter.les.secteurs.centraux.de.la.municipalité.et.
de.définir.ce.qui.constitue.un.espace.vert75,.il.pourrait.prendre.en.compte.
la. valeur. des. milieux. humides. centraux. pour. augmenter. le. montant..
de.la.CFP.

Certaines. municipalités. locales. ont. utilisé. leur. règlement. sur. les.
ententes.relatives.aux.travaux.municipaux.portant.sur.les.infrastructures.
et. les. équipements. municipaux. pour. exiger. des. demandeurs. de. permis.
de. construire. ou. de. lotissement. le. paiement. de. frais. supplémentaires.
d’aménagement. de. parcs,. avec. pour. conséquence. éventuelle. le. dépasse-
ment.de.la.limite.de.10.%.susmentionnée76..Selon.la.Cour.d’appel,.les.mots.
«.infrastructures.et.équipements.municipaux.».employés.par.le.législateur.
à.l’article.145.21.de.la.LAU.incluent.un.parc.«.puisqu’il.s’agit.d’un.terrain.
aménagé. permettant. l’implantation. d’une. activité. particulière. visant. la.
desserte. de. la. population77.».. De. plus,. ces. règlements. ne. contreviennent.
pas.aux.articles.portant.sur.la.CFP,.car.la.«.loi.ne.prohibe.pas.qu’on.puisse.
également.exiger.du.promoteur.qu’il.participe.au.coût.de. l’aménagement.
de.terrain.cédé.»,.coût.qui.se.distingue.de.la.CFP.à.proprement.parler78..
Depuis.2016,.cette.contribution.peut.servir.à.financer.des.infrastructures.et.
des.équipements,.peu.importe.où.ils.se.trouvent,.pour.desservir.non.seule-
ment.des. immeubles.visés.par. le.permis.ou. le.certificat,.mais.également.
d’autres.immeubles,.sur.le.territoire.de.la.municipalité.locale79.

Lorsqu’elle.prend.la.forme.d’une.cession.de.terrain,.la.CFP.pourrait.
avoir.une.valeur.limitée.pour.la.conservation.de.milieux.humides..En.effet,.
le.terrain.que.le.propriétaire.s’engage.à.céder.doit.normalement.faire.partie.

74.. Id.,.art..117.4.al..3.
75.. Id.,.art..117.4.al..5.
76.. aSSociation provinciaLe DeS conStructeurS D’haBitationS Du quéBec,.

L’encadrement	 réglementaire	 des	 projets	 de	 développement	 résidentiel	 au	 Québec	:	
contributions	pour	fins	de	parc,.document.d’orientation,.3.mai.2013,.[En.ligne],.[apchq.
com/download/a4b8a25aa2675034382f9ab61088424881064709.pdf].(2.novembre.2021).

77.. Gatineau	 (Ville)	 c.	 L’Oasis	 Mont-Royal	 ltée,. [2001]. R.J.Q.. 62. (C.A.),. par.. 10.. Voir.
également.L. giroux et.i. chouinarD,.préc.,.note.62,.par..7..

78.. Gatineau	(Ville)	c.	L’Oasis	Mont-Royal	ltée,.préc.,.note.77,.par..12.et.16..Voir.également.
Association	provinciale	des	constructeurs	d’habitations	du	Québec	(APCHQ)	région	
de	l’Outaouais	inc.	c.	Gatineau	(Ville	de),.2016.QCCS.1124,.par..173.(règlement.annulé.
pour.d’autres.motifs).

79.. LAU,.préc.,.note.2,.art..145.22.al..1.(6°).



1152. Les	Cahiers	de	Droit. (2021).62.C.	de	D..1133

du.site.faisant.l’objet.de.la.demande.de.permis80..Cette.disposition.permet.
donc.avant.tout.de.protéger.les.milieux.humides.qui.se.trouveraient.sur.le.
site.même.faisant.l’objet.du.permis.de.lotissement.ou.de.construction..Il.est.
toutefois.possible.que.la.municipalité.locale.et.le.propriétaire.s’entendent.
pour.la.cession.d’un.terrain.qui.ne.fait.pas.partie.du.lot.visé.par.la.demande.
de.permis.pour.autant.qu’il.fasse.partie.du.territoire.de.la.municipalité81..
La.localisation.du.terrain.fera.donc.l’objet.de.négociations82..De.plus,.dans.
ce.cas,.la.superficie.du.terrain.peut.également.dépasser.10.%.de.la.superficie.
du.site83.

En. principe,. un. terrain. cédé. ne. peut. être. utilisé. que. pour. l’établis-
sement.ou.l’agrandissement.d’un.parc.ou.d’un.terrain.de.jeux.ou.pour.le.
maintien.d’un.espace.naturel,.tant.qu’il.appartient.à.la.municipalité84..De.
même,.toute.somme.versée.à.ce.titre.fait.partie.d’un.fonds.spécial.qui.ne.
peut.être.utilisé.que.pour.acheter.ou.aménager.des.terrains.à.des.fins.de.
parcs.ou.de.terrains.de.jeux,.pour.acheter.des.terrains.à.des.fins.d’espaces.
naturels.ou.pour.acheter.des.végétaux.et.les.planter.sur.les.propriétés.de.la.
municipalité..Si.la.municipalité.vend.le.terrain,.la.somme.reçue.en.compen-
sation.doit.être.versée.au.fonds.spécial..Les.terrains.ainsi.acquis.peuvent.
être.fermés.au.public,.ce.qui.peut.être.nécessaire.pour.la.préservation.de.
milieux.humides.sensibles.ou.de.grande.valeur.écologique85..

Les. développements. récents. du. dispositif. peuvent. cependant. faire.
craindre. un. affaiblissement. de. sa. dimension. environnementale.. La. Loi	
modifiant	 principalement	 la	 Loi	 sur	 l’instruction	 publique. relativement	
à	l’organisation	et	à	la	gouvernance	scolaire86.élargit.en.effet.les.affecta-
tions.des. terrains.ou.du.fonds.spécial,.en.permettant.qu’ils.soient.cédés.
ou.utilisés.au.bénéfice.des.centres.de.service.scolaire.afin.de.satisfaire.aux.
obligations.imposées.aux.municipalités.par.les.articles.272.10.et.272.12.de.la.
Loi	sur	l’instruction	publique87..En.faisant.de.la.sorte,.le.législateur.vide.le.
dispositif.de.ce.qui.fait.son.originalité.et.son.efficacité,.à.savoir.le.caractère.
spécial.et.affecté.des.fonds.et.des.terrains.

80.. Id.,.art..117.2.al..3.
81.. Id.
82.. L. BeauregarD et r. maSri,.préc.,.note.60,.à.la.page.262..La.municipalité.locale.n’est.

pas. obligée. d’accepter. le. terrain. offert. par. le. promoteur.. Voir. l’affaire. Immobilier	
Véridis	I	inc.	c.	Ville	de	Laval,.2018.QCCS.5047.(la.Ville.a.refusé.de.considérer.un.lot.
proposé.par.le.demandeur,.qui.ne.correspondait.pas.à.ses.besoins).

83.. LAU,.préc.,.note.2,.art..117.5.
84.. Id.,.art..117.15.
85.. gh. BriSSon	et.autres,.préc.,.note.65,.p..7.
86.. Loi	 modifiant	 principalement	 la	 Loi	 sur	 l’instruction	 publique	 relativement	 à	

l’organisation	et	à	la	gouvernance	scolaires,.L.Q..2020,.c.1.
87.. Loi	sur	l’instruction	publique,.RLRQ,.c..I-13.3.;.LAU,.préc.,.note.2,.art..117.15,.al..4.
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1.1.3 Le droit de préemption 

Moins. attentatoire. au. droit. de. propriété. que. l’expropriation. et. la.
CFP,.un.autre.mécanisme.consiste.à.octroyer.aux.municipalités.un.droit.
de.préemption.(parfois.nommé.«.droit.de.premier.refus.»).qui.puisse.être.
utilisé.pour.acquérir.des.terrains.à.des.fins.environnementales..Établi.soit.
par.convention,.soit.par.la.loi,.ce.droit.attribue.à.son.détenteur.la.faculté.
d’acheter. un. bien,. de. préférence. à. toute. autre. personne,. dans. le. cas. où.
le.propriétaire.déciderait.de.le.vendre88..Le.droit.de.préemption.s’exerce.
donc.uniquement.lorsque.le.propriétaire.manifeste.l’intention.de.vendre.sa.
propriété..Le.bénéficiaire.du.droit.de.préemption.pourra.alors.exercer.son.
droit.en.ayant.la.priorité.d’achat.à.l’égard.du.potentiel.acheteur,.selon.les.
modalités.d’exercice.spécifiées.dans.l’acte.d’habilitation.

Bien.que.le.droit.de.préemption.soit.utilisé.de.longue.date.en.France.
et.en.Belgique.à.des.fins.de.conservation89,.son.emploi.n’est.pas.courant.en.
droit.municipal.québécois,.ni.même.en.droit.de.la.conservation.de.la.nature.
au. niveau. provincial.. À. l’échelle. municipale,. seule. la. Ville. de. Montréal.
dispose.d’un.tel.droit.de.préemption,.en.vertu.de.la.Charte	de	la	Ville	de	
Montréal,	métropole	du	Québec90..À.l’heure.actuelle,.la.Ville.de.Montréal.
a. adopté. deux. règlements. de. préemption. dans. le. domaine. environne-
mental,.concernant.tous.deux.l’acquisition.de.terrains.aux.fins.de.parcs91..

88.. centre pauL-anDré crépeau De Droit privé et comparé,.Dictionnaire	de	droit	privé	
et	lexiques	bilingues	–	Obligations,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.2003..Lorsque.ce.
droit.est.établi.par.convention,.c’est.un.pacte.de.préférence.(aussi.connu.sous.le.nom.de.
«.clause.de.préemption.».ou.«.clause.de.premier.refus.»),.encadré.par.les.règles.de.droit.
civil..Ainsi,.un.propriétaire.foncier.pourrait.s’engager.contractuellement.à.offrir.à.un.
organisme.de.conservation.d’acheter.sa.propriété,.si.un.jour.il.décidait.de.la.vendre.:.
voir.centre quéBécoiS Du Droit De L’environnement,.préc.,.note.17,.norme.8,.p..125..
Par.ailleurs,.la.loi.peut.également.accorder.des.droits.de.préemption,.indépendamment.
de.toute.convention.entre.le.propriétaire.et.le.détenteur.du.droit..Voir,.par.exemple,.la.
Loi	sur	le	patrimoine	culturel,.RLRQ,.c..P-9.002,.art..56.

89.. Le.Code.de.l’urbanisme.français.attribue.notamment.aux.départements.la.possibilité.
de. créer. une. «.zone. de. préemption.». pour. préserver. les. espaces. naturels. sensibles,.
dont.les.milieux.humides.(art..L..215-1–L..215-24)..En.Belgique,.l’Ordonnance	relative	
à	la	conservation	de	la	nature,.préc.,.note.28,.a.également.prévu.l’établissement.d’un.
périmètre.de.préemption,.automatique.et.permanent,.applicable.aux.sites.sous.statut.
de. protection.:. article. 259. (8°). du. Code. bruxellois. de. l’aménagement. du. territoire,..
no.2004A31182,.9.avril.2004,.modifié.par.l’article.105.de.l’Ordonnance.

90.. Charte	 de	 la	 Ville	 de	 Montréal,	 métropole	 du	 Québec,. RLRQ,. c.. C-11.4,. annexe. C,.
art..151.1.et.suiv.

91.. Nous. n’avons. pas. de. données. quant. à. l’utilisation. effective. de. ce. droit.. Pour.
l’heure,. la.Ville.de.Montréal. s’est. surtout.prévalue.de.son.droit.de.préemption.dans.
le. but. d’y. construire. des. logements. sociaux. et. communautaires,. comme. en. fait. foi.
l’intervention. de. la. députée. Catherine. Fournier. devant. l’Assemblée. nationale. du.
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Ainsi,.l’arrondissement.de.Saint-Laurent.est.en.mesure.d’exercer.ce.droit.
sur. des. immeubles. situés. sur. son. territoire. «.aux. fins. de. parcs. d’arron-
dissement92.»..De.même,.la.Ville.de.Montréal.a.la.possibilité.d’exercer.un.
droit.de.préemption.«.aux.fins.de.parcs.régional.».dans.les.parcs.régionaux.
désignés.en.vertu.de. l’article.112.de. la.Loi	 sur	 les	compétences	munici-
pales	(LCM)93..Avec.un.tel.droit,.la.Ville.se.donne.la.faculté.d’acquérir.les.
territoires. situés. dans. un.parc. dont. elle. n’aurait. pas. encore. la.propriété.
si.le.propriétaire.veut.vendre.son.bien94..Elle.pourrait.également.adopter.
un.règlement.ouvrant.le.droit.de.préemption.aux.fins.de.conservation.des.
milieux.humides.d’intérêt.

Si.cette.option.s’avère.plus.souple.pour.le.propriétaire.d’un.bien,.elle.
restreint.tout.de.même.le.droit.de.disposer.librement.du.bien.dans.le.sens.
où.le.propriétaire.ne.peut.pas.choisir.la.personne.à.qui.il.vend.le.bien95..De.
plus,.ce.droit.de.préférence.peut.tout.de.même.nuire.aux.éventuels.acqué-
reurs..C’est.pourtant.une.mesure.«.équilibrée.».où.il.est.possible.de.donner.
préséance.au.pouvoir.public.sans.obliger. le.propriétaire.à.se.départir.de.
son.terrain..Une.motion.a.été.présentée.à.l’Assemblée.nationale.du.Québec.
pour.étendre.ce.droit.à.d’autres.municipalités.qui.en.font.la.demande96..

1.1.4 La donation

Comme.nous.l’avons.mentionné.plus.haut,.les.municipalités.peuvent.
également.accepter.un.terrain.sous.forme.de.donation..Bien.que.ce.ne.soit.
pas.un.mode.d’acquisition.exorbitant.du.droit.commun,.nous.croyons.utile.
de.considérer.celle-ci.de.par.les.incitations.fiscales.qui.existent.au.fédéral.
et.au.provincial97.

Québec.:. catherine fournier,. «.C.. Fournier. demande. au. gouvernement. d’étendre.
le. droit. de. préemption. aux. villes. qui. le. désirent.»,. [En. ligne],. [www.youtube.com/
watch?v=ZozbPQ-uAmU].(28.août.2021).

92.. Règlement	déterminant	le	territoire	sur	lequel	le	droit	de	préemption	peut	être	exercé	
et	sur	lequel	des	immeubles	peuvent	être	acquis	aux	fins	de	parcs	d’arrondissement,.
no.RCA.20-08-4,.arrondissement.de.Saint-Laurent.(Montréal),.31.mars.2020..

93.. Règlement	déterminant	 les	 territoires	des	parcs	sur	 lesquels	 le	droit	de	préemption	
peut	être	exercé	et	sur	lesquels	des	immeubles	peuvent	être	ainsi	acquis	aux	fins	de	
parc	régional,.no.RCG.18-034,.Ville.de.Montréal,.25.octobre.2018.

94.. Infra,.section.1.2.2.
95.. mireille cLoutier,.«.Dispositions.particulières.à.certains.baux.commerciaux.»,.dans.

JurisClasseur. Québec,. coll. « Droit. civil.»,. Contrats	 nommés	 I,. fasc.. 24,. Montréal,.
LexisNexis.Canada,.no.42,.à.jour.au.23.octobre.2021.

96.. En.fait.foi.l’intervention.de.la.députée.Catherine.Fournier.devant.l’Assemblée.nationale.
du. Québec,. préc.,. note. 91.. Voir. également. Denys-Claude. Lamontagne,. Droit	 de	 la	
vente,.4e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2019,.par..62.1.

97.. Pour.le.programme.de.dons.écologiques.au.Québec.:.Loi	sur	les	impôts,.RLRQ,.c..I-3,.
notamment.les.articles.710.et.710.0.1.(sociétés).ainsi.que.752.0.10.1.(particuliers)..Pour.
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En.effet,.les.programmes.de.dons.écologiques.prévus.par.les.gouver-
nements. canadien. et. québécois. incluent. les. municipalités. parmi. les.
bénéficiaires. appropriés98.. Même. s’il. n’est. pas. question. de. programmes.
municipaux.dans.ce.cas,.les.municipalités.peuvent.dès.lors.les.utiliser.pour.
inciter.les.citoyens.à.leur.transférer.à.titre.gratuit.des.terrains.sur.lesquels.
se.situent.des.MHH.d’intérêt.ou.à.constituer.une.servitude.de.conservation.
à. leur.profit99..L’intérêt.de.ce.mécanisme.pour. inciter. les.dons.n’est.pas.
à. sous-estimer.. Jusqu’à. maintenant,. le. programme. de. dons. écologiques.
semble.en.effet.donner.des.résultats.intéressants.à.l’échelle.du.pays100..

Notons.qu’un.don.doit.se.faire.de.plein.gré.pour.être.admissible..Ainsi,.
comme. l’a. énoncé. Jean-Pierre. Saint-Amour,. «.les. “dons”. aux. municipa-
lités,. incluant.des.dons.écologiques,.s’ils.sont.obligés.par.la.loi.ou.à.titre.
de.mesure.compensatoire,.ne.sont.pas.de.véritables.dons,.mais.plutôt.une.
forme.de.dation.en.paiement101.»..Ce.commentaire.a.été.fait.à.l’époque.où.
la. compensation. écologique. exigée. par. le. ministère. de. l’Environnement.
prenait. principalement. la. forme. de. dons. de. terrain. et. de. servitudes.. La.
question.reste.cependant.d’actualité.pour.les.mesures.compensatoires.en.
nature..Une.entreprise.ayant.procédé.elle-même.aux.travaux.de.compen-
sation.écologique.en.remplacement.de.la.contribution.financière.et.ayant.
décidé.d’en.faire.don.à.une.municipalité.ne.peut.évidemment.pas.bénéficier.
des.exemptions.fiscales..Il.en.est.de.même.des.terrains.cédés.à.titre.de.CFP..

le.programme.des.dons.écologiques.du.Canada.(dons.de.biens.écosensibles).:.Loi	de	
l’impôt	sur	le	revenu,	L.R.C..1985,.c..1.(5e.suppl.),.notamment.les.articles.110.1.(1).(d).
(sociétés).et.118.1.(1).(particuliers)..

. 98.. En.vertu.des.lignes.directrices.québécoises.et.fédérales,.les.municipalités.bénéficient.
d’une.admissibilité.automatique..Voir.miniStère De L’environnement et De La Lutte 
contre LeS changementS cLimatiqueS (meLcc),. Demande	 de	 Visa	 pour	 don	 de	
terrain	ou	de	servitude	ayant	une	valeur	écologique	(visa	fiscal/don	écologique).	Guide	
et	 formulaire,. p.. 3,. par.. 12,. [En. ligne],. [www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/
prive/don-visa/Guide-form-visa.pdf].(26.août.2021).;.Service canaDien De La faune,.
Guide	 du	 programme	 des	 dons	 écologiques	 du	 Canada	:	 un	 don	 pour	 l’avenir...	
des	 avantages	 fiscaux	 aujourd’hui,. 2011,. p.. 11,. [En. ligne],. [www.publications.gc.ca/
collections/collection_2011/ec/CW66-157-2010-fra.pdf].(26.août.2021).

. 99.. Seuls. les. dons. de. terrains,. les. dons. de. servitudes. réelles. au. bénéfice. d’un. terrain.
municipal. et. les. dons. de. servitudes. personnelles. d’une. durée. minimale. de. 100. ans.
entrent. dans. le. champ. d’application. du. programme. de. dons. écologiques.. Voir.
notamment.la.Loi	sur	les	impôts,.préc.,.note.97,.art..710.0.1.et.752.0.10.1.

100.. De.1995.à.2021,.on.compte.1.610.dons.écologiques.faits.au.Canada,.estimés.à.plus.de.
977.millions.de.dollars,.et.assurant.ainsi.la.conservation.de.plus.de.211.000.hectares.
d’habitats. d’espèces. sauvages.:. gouvernement Du canaDa,. «.Programme. de. dons.
écologiques.:. aperçu.»,. 8. juin. 2021,. [En. ligne],. [www.canada.ca/fr/environnement-
changement-climatique/services/financement-environnement/programme-dons-
ecologiques/apercu.html].(26.août.2021).

101.. J.-p. St-amour,.préc.,.note.23,.à.la.page.66..Voir.également.meLcc,.préc.,.note.98,.p..3,.
par..21.
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Pour. qu’un. don. bénéficie. d’exemptions. fiscales,. le. terrain. faisant.
l’objet.du.don.doit.remplir.les.critères.nationaux.et.provinciaux.d’écosen-
sibilité..Au.fédéral,.ce.terrain.doit.être.«.sensible.sur.le.plan.écologique.»,.
et.sa.préservation.et.sa.conservation.doivent.se.révéler.«.importantes.pour.
la.protection.du.patrimoine.environnemental.du.Canada102.»..Sans.entrer.
dans.les.détails,.notons.que.les.critères.établis.par.le.gouvernement.fédéral.
permettent.de.toucher.de.nombreux.milieux.humides..Peuvent.non.seule-
ment.être.admissibles.les.milieux.humides.présentant.un.intérêt.actuel.de.
conservation,.mais.également.les.zones.à.restaurer.et.les.zones.tampons.
autour.de.ces.milieux103..La.législation.québécoise.exige.par.ailleurs.que.
ce.terrain.ait.une.«.valeur.écologique.indéniable104.»,.mais.sans.préciser.les.
critères.qualitatifs.à.remplir105..

Dans.le.cas.où.le.don.est.qualifié.d’«.écologique.»,.la.vocation.écolo-
gique.du.terrain.est.censée.être.perpétuelle..Afin.de.dissuader.le.donataire.
de.changer.cette.vocation,.l’article.207.31.de.la.Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu.
du	Canada.prévoit.que.le.donataire.devra.payer.une.somme.équivalente.
à.50.%.de.la.juste.valeur.marchande.du.terrain.s’il.dispose.du.bien.ou.en.
change.l’utilisation.sans.l’autorisation.du.ministre.de.l’Environnement106..

1.2 Les outils de protection et la gestion à long terme des terrains acquis

Selon. nous,. la. maitrise. foncière. ne. garantit. pas,. à. elle. seule,. une.
conservation.pérenne..Bien.que.l’entrée.de.ces.sites.dans.le.domaine.public.
des.municipalités.leur.assure.de	facto.une.certaine.protection.(1.2.1),.une.
municipalité.pourrait.changer.d’avis.quant.à.la.conservation.d’un.terrain.
acquis,. sauf. disposition. contraire107.. Par. ailleurs,. la. gestion. des. milieux.
humides.demande.souvent.une.expertise.particulière.et.sera.généralement.

102.. Loi	de	l’impôt	sur	le	revenu	du	Canada,.préc.,.note.97,.art..110.1.(1).(d).(ii).et.118.(1).
(définition.de.l’expression «.total.des.dons.de.bien.écosensibles.»)..

103.. Les.critères.en.vigueur.au.Canada.sont.énoncés.dans.le.guide.du.gouvernement.fédéral.:.
Service canaDien De La faune,.préc.,.note.98,.p..8..Ce.document.énonce.six.critères.
sans. déterminer. s’il. est. question. de. critères. cumulatifs. ou. alternatifs. ou. encore. de.
facteurs. de. décision.. Cependant,. ces. critères. seraient. alternatifs.. En. d’autres. mots,.
si.le.terrain.entre.dans.l’une.des.six.catégories.énoncées,.il.remplit.le.critère.national.
d’écosensibilité..

104.. Loi	sur	les	impôts,.préc.,.note.97,.art..710.0.1.et.752.0.10.1..
105.. Voir. cependant. les. facteurs. mentionnés. dans. les. lignes. directrices.:. meLcc,. préc.,.

note.98,.p..5.
106.. Loi	 de	 l’impôt	 sur	 le	 revenu. du	 Canada,. préc.,. note. 102.. Voir. également. Service 

canaDien De La faune,.préc.,.note.98,.p..14.
107.. Pour. rappel,. la. vocation. écologique. des. terrains. acquis. par. l’entremise. de. la. CFP.

et. de. ceux. qui. ont. été. reçus. en. dons. écologiques. doit. être. maintenue.. Voir. supra,..
sections.1.1.2.et.1.1.4.
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plus.efficace.si.la.population.locale.adhère.au.projet.de.conservation..Il.est.
donc.préférable.d’ajouter.un.mécanisme.qui.assure.une.protection.pérenne.
des.terrains.acquis.et.qui.prévoit.une.gestion.adaptative.de.ces.derniers,.en.
concertation.avec.la.population.locale.et.les.experts.du.domaine..Outre.la.
mise.en.place.de.statuts.de.protection.spécifiques.(1.2.2),.il.peut.être.parti-
culièrement.intéressant.de.créer.une.fiducie.d’utilité.sociale.pour.gérer.à.
long.terme.les.milieux.humides.(1.2.3).

1.2.1 La domanialité des terrains municipaux acquis  
aux fins de conservation des milieux humides

Lorsqu’une. municipalité. acquiert. un. terrain. en. vue. d’y. conserver.
les.milieux.humides,.celui-ci.devrait.logiquement.entrer.dans.le.domaine.
public.de.cette.dernière..En.effet,.l’article.916.C.c.Q..parle.«.des.biens.des.
personnes.morales.de.droit.public.qui.sont.affectés.à. l’utilité.publique.»..
Selon.une.jurisprudence.constante,.il.faut.donner.une.interprétation.large.à.
la.notion.de.biens.affectés.à.l’utilité.publique108..Le.mot.«.affectés.».réfère.
à.la.destination.attribuée.au.bien.plutôt.qu’à.l’utilisation.qui.en.est.faite109..
L’expression. «.utilité. publique.». vise. non. seulement. les. biens. destinés. à.
l’usage.public.et.général,.essentiels.au.fonctionnement.de.la.municipalité.
ou.gratuitement.mis.à.la.disposition.du.public.en.général,.mais.également.
ceux.qui.sont.possédés.par.la.municipalité.dans.l’intérêt.général.et.à.une.fin.
municipale,.même.s’ils.ne.sont.pas.directement.utilisés.par.la.population110.

S’il. semble. évident. que. les. terrains. destinés. à. la. création. de. parcs,.
aménagés.par.la.municipalité.et.mis.à.la.disposition.du.public.font.partie.
du.domaine.public111,.il.en.est.de.même.des.parcs.naturels,.visant.la.conser-
vation.de.la.flore.et.de.la.faune.en.milieu.urbain,.auxquels.le.public.a.un.
accès. limité112..Par.analogie,.destiner.des. terres.à. la.préservation.et.à. la.
restauration.des.milieux.humides.en.vue.d’atteindre. l’objectif.de.n’avoir.
aucune. perte. nette. de. ces. milieux. et. de. concrétiser. les. plans. régionaux.

108.. Bâtiments	 Kalad’Art	 inc.	 c.	 Construction	 D.R.M.	 inc.,. [2000]. R.J.Q.. 72,. [2000]..
R.D.I..18,.par..28.(C.A.)..Voir.également.:.a. Lemay,.préc.,.note.20,.à.la.page.6.;.J. hétu, 
y. DupLeSSiS et D. pakenham,.préc.,.note.21,.par..7.51.

109.. Karkoukly	c.	Westmount	(Ville	de),.2014.QCCA.1816,.par..21.
110.. Bâtiments	 Kalad’Art	 inc.. c.	 Construction	 D.R.M.	 inc.,. préc.,. note. 108,. par.. 21.. Voir.

également.J. hétu, y. DupLeSSiS et D. pakenham,.préc.,.note.21,.par..12.13.
111.. a. Lemay,.préc.,.note.20,.à.la.page.6.;.y. DupLeSSiS et J. hétu,.préc.,.note.34,.p..169..Voir.

également.:.Sherbrooke	(Ville	de)	c.	Pelouse	de	la	capitale	inc.,.[1983].C.S..758.;.A.L.I.	
Excavation	inc.	c.	Montréal	(Communauté	urbaine	de),.[1993].R.D.I..183.;.Association	
des	 résidents	 du	 Domaine-Ouellet	 inc.	 c.	 Municipalité	 de	 St-Élie-de-Caxton,. 2015.
QCCS.2575.

112.. Karkoukly	c.	Westmount	(Ville	de),.préc.,.note.109.;.Lapointe	c.	Ville	de	Saint-Bruno-
de-Montarville,.2019.QCCS.4644.
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revient,. nous. semble-t-il,. à. les. affecter. à. une. fin. municipale. et. donc. à.
.l’utilité.publique..

Si.tel.est.le.cas,.l’article.916.C.c.Q..prévoit.que.nul.ne.peut.s’approprier.
ces. biens.. Cette. règle. garantit. de	 facto. une. certaine. protection. de. ces.
terrains,.ceux-ci.étant.dès. lors. inaliénables,. insaisissables.et. imprescrip-
tibles113..Par.contre,.elle.pourrait. faire.obstacle.au. transfert.du. terrain.à.
des.organismes.de.conservation.de.la.nature.ou.à.leur.démembrement114..
La.municipalité.devra.alors.procéder.à.un.changement.de.destination.du.
terrain,.par.résolution,.afin.de.le.faire.entrer.dans.le.domaine.privé,.avant.
de.pouvoir. le. transférer.à.un.organisme.à.but.non. lucratif. (OBNL).ou.y.
créer.une.servitude.environnementale115..Dans.ce.cas,.notons.que.la.tech-
nique.nous.paraît.quelque.peu.artificielle.dans.la.mesure.où.il.n’y.a.pas.de.
réel.changement.d’affectation116..

113.. peter hutchinS et.Patrick kenniff,.«.La.dualité.domaniale.en.matière.municipale.»,.
(1971). 12. C.	 de	 D.. 477.;. J.-p. St-amour,. préc.,. note. 31,. p.. 355.. Voir. par. exemple.:.
Sherbrooke	(Ville	de)	c.	Pelouse	de	 la	capitale	 inc.,.préc.,.note.111.(inapplication.du.
privilège.d’un.constructeur).;.Lapointe	c.	Ville	de	Saint-Bruno-de-Montarville,.préc.,.
note.112.(imprescriptibilité).;.Procureur	général	du	Québec	c.	Ville	de	Montréal,.J.E..
2004-1792.(C.S.).(inaliénabilité).

114.. Sur. l’impossibilité. de. démembrer. un. bien. du. domaine. public,. voir. Denys-Claude 
Lamontagne,.Biens	et	propriété,.8e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvon.Blais,.2018,.par..550.;.
p. hutchinS et.p. kenniff,.préc.,.note.113,.488.

115.. Jean-François girarD,.Les	outils	juridiques	pour	la	protection	et	la	mise	en	valeur	des	
territoires	sur	l’île	de	Montréal.	Les	exemples	concluants	de	protection	de	territoires	
biologiquement	significatifs	en	milieu	urbain,.rapport.de.recherche.juridique.comman-
dité.par.la.Conférence.régionale.des.élus.de.Montréal.(CRE.de.Montréal),.février.2014,.
p..73,.[En.ligne],.[numerique.banq.qc.ca/patrimoine/details/52327/2463650?docref=M3s
wZyyc2y_yTG3_x4Oy4Q].(2.novembre.2021)..Sur.la.possibilité.de.changer.l’affectation.
publique.d’un.bien.municipal.et.sur.la.nécessité.de.procéder.de.manière.expresse.en.
adoptant. une. résolution. à. cet. effet. («.résolution. expresse. de. désaffectation.»),. voir.:.
Karkoukly	c.	Westmount	(Ville	de),.préc.,.note.109,.par..31.;.Association	des	locataires	
du	Village	olympique	inc.	(ALVO)	c.	Montréal	(ville	de),.2012.QCCS.3864,.par..93.et.
94.;.J. hétu, y. DupLeSSiS et D. pakenham,.préc.,.note.21,.par..7.51..

116.. Voir,.en.ce.sens,.J.-p. St-amour,.préc.,.note.31,.p..389..Nous.n’avons.pas.connaissance.
de. décisions. de. justice. dans. lesquelles. un. tribunal. québécois. aurait. considéré.
comme. déraisonnable. un. changement. d’affectation. effectué. en. bonne. et. due. forme..
En. Belgique,. certains. auteurs. estiment. qu’une. telle. situation. est. illégale.. Selon. eux,.
«.on.ne.peut.pas.“faire. semblant”.que. le.bien.quitte. le.domaine.public,. s’il. conserve.
une.affectation.qui.justifie.cette.qualification.».:.David renDerS et.Benoit gorS,.Les	
biens	de	l’administration,.Bruxelles,.Bruylant,.2014,.par..52,.citant.Diane Déom,.«.Les.
opérations. immobilières.des.personnes.de.droit.public..Quelques.questions.d’hier.et.
d’aujourd’hui.»,.dans.La	mise	en	vente	d’un	immeuble.	Hommage	au	professeur	Nicole	
Verheyden-Jeanmart,.Bruxelles,.Larcier,.2005,.p..256,.à.la.page.273.
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1.2.2 Les statuts de protection à la disposition des municipalités

La. province. de. Québec. a. créé. dans. la. Loi	 sur	 la	 conservation	 du	
patrimoine	naturel117.un.ensemble.de.statuts.de.protection.afin.de.faciliter.
la.mise.en.place.d’un.réseau.d’aires.protégées.représentatives.de.la.biodi-
versité..Si.cette.loi.permet.au.ministre.de.transférer.aux.municipalités.la.
gestion.de.certaines.aires.protégées,.elle.ne.prévoit.pas.de.façon.expresse.
la.possibilité.pour.les.municipalités.de.créer,.de.leur.propre.initiative,.des.
aires.protégées,.à.l’exception.des.paysages.humanisés118..

Un.statut.pourrait.éventuellement.être.utilisé.par. les.municipalités.:.
celui.de.réserve.naturelle..Cela.étant,.une.telle.réserve.ne.peut.en.principe.
être. érigée. que. sur. des. terres. privées119.. Cette. précision. pourrait. repré-
senter. une. limite. à. la. constitution. de. propriétés. municipales. en. réserve.
naturelle120..On.trouve.pourtant.des.exemples.de.réserve.naturelle.sur.des.
terrains.municipaux.dans.le.registre.des.aires.protégées.que.maintient.le.
ministère.de.l’Environnement121..Bien.que.le.registre.ne.le.précise.pas,.ce.
sont.sans.doute.des.terrains.qui.font.partie.du.domaine.privé.des.muni-
cipalités.. D’ailleurs,. en. réponse. à. une. question. à. cet. égard,. Paul. Bégin,.
ministre.de.l’Environnement.lors.de.l’adoption.de.la.Loi	sur	les	réserves	

117.. LCPN,.préc.,.note.2.
118.. Id.,.art..65.2.et.suiv..Voir,.à.cet.égard,. les.modifications.apportées.à. la.procédure.de.

reconnaissance.des.paysages.humanisés.par.la.Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	conservation	
du	patrimoine	naturel	et	d’autres	dispositions,.L.Q..2021,.c..1.

119.. LCPN,. préc.,. note. 2,. art.. 56. (anc.. art.. 54). L’expression. «.propriété. privée.». figurant.
aux.anciens.articles.2.et.54.a.été.remplacée.par.«.terres.privées.».à. l’article.56.après.
l’adoption. de. la. Loi	 modifiant	 la	 Loi	 sur	 la	 conservation	 du	 patrimoine	 naturel	
et	 d’autres	 dispositions,. projet. de. loi. no. 46. (sanctionné. –. 17. février. 2021),. 1re. sess.,..
42e.légis..(Qc).

120.. union DeS municipaLitéS Du quéBec (umq),. Commentaires	 de	 l’Union	 des	
municipalités	du	Québec	–	Projet	de	loi	no	46,	Loi	modifiant	la	Loi	sur	la	conservation	
du	 patrimoine	 naturel	 et	 d’autres	 dispositions,. Montréal,. 23. septembre. 2020.;..
J.-p. St-amour,.préc.,.note.23,.à.la.page.67.

121.. Voir,.par.exemple,.la.réserve.naturelle.du.Piémont-du-Mont-Saint-Hilaire.(Sec..Ville.de.
Mont-St-Hilaire),.dossier.no.5143-08-16-63.:.quéBec, miniStère De L’environnement 
et De La Lutte contre LeS changementS cLimatiqueS,.Registre	des	aires	protégées	
au	 Québec,. p.. 48,. [En. ligne],. [www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_
protegees/registre/reg-design/ReserveNaturelleReconnue.pdf]. (2. novembre. 2021)..
Témoignant.de.l’approche.du.ministère.de.l’Environnement.à.cet.égard,.le.formulaire.
de.demande.de. reconnaissance.des. réserves.naturelles. envisage.expressément.cette.
possibilité.. Voir. le. formulaire. dans. MELCC,. Les	 réserves	 naturelles.	 Guides	 et	
critères	pour	formuler	une	demande	de	reconnaissance	de	réserve	naturelle,.section.7.
«.Informations. statistiques.»,. question. 4. «.À. quel. titre. êtes-vous. propriétaire.?.»,. [En.
ligne],.[www.environnement.gouv.qc.ca/biodiversite/prive/naturelle/form_guide_fr.pdf].
(26.août.2021).
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naturelles	en	milieu	privé122,.avait.suggéré.de.passer.par.le.domaine.privé.
des. municipalités. afin. de. contourner. les. limites. sémantiques. du. texte,.
tout.en.précisant.que.son.propos.ne.constituait.pas.une.opinion.juridique.
officielle.:.

Personnellement,.là,.ça.vaut.ce.que.ça.vaut,.je.pense.que.le.passage.pourrait.se.
faire.de.cette.manière-là.pour.certains.biens.du.domaine.privé..Pensons.à.une.
terre..Par.exemple,. la.municipalité.a. repris,.pour. taxes.ou.défaut.de.paiement.
des. taxes,. une. terre. qui. par. hypothèse. aurait. sur. 50.%. de. sa. superficie. des.
caractéristiques.extrêmement.intéressantes..Est-ce.qu’elle.ne.pourrait.pas.dire.:.
Ce.terrain-là,.je.l’ai.acheté.non.pas.pour.faire.un.hôtel.de.ville,.ou.faire.une.rue,.
ou.faire.n’importe.quoi,.mais.c’est.un.terrain.du.domaine.privé.chez.moi,.alors.
je.décide.que.ça.serait.vraiment.une.réserve.naturelle.facile.à.concevoir.?.Est-ce.
qu’elle.ne.pourrait.pas.le.faire.?.Moi,.je.pense.que.oui,.mais.ça,.ce.n’est.pas.une.
opinion.juridique,.là,.assurée.à.100.%123.

Dans. le.cas.de.milieux.acquis.aux.fins.de.conservation.des.milieux.
humides,. qui. entrent. en. principe. dans. le. domaine. public,. comme. nous.
l’avons.expliqué.plus.haut,.il.faudrait.donc.procéder.préalablement.à.une.
désaffectation.fictive..Si.l’on.agissait.de.la.sorte,.ces.terrains.perdraient.de.
surcroit.la.protection.prévue.par.l’article.916.C.c.Q.,.notamment.à.l’égard.
de.la.prescription.acquisitive124..De.plus,.même.si. l’on.considère.que.ces.
terrains.font.partie.du.domaine.privé.de.la.municipalité,.il.reste.que.ceux-ci.
appartiennent.à.une.autorité.publique.et.pourraient.donc.être.interprétés.
comme.ne.relevant.pas.de.la.notion.de.«.terres.privées.».utilisée.par.la.Loi	
sur	la	conservation	du.patrimoine	naturel.(LCPN)125..En.cas.de.contes-
tation,.il.faudra.analyser.cette.expression.de.manière.large.en.y.incluant.le.
domaine.privé.des.municipalités.conformément.à.l’intention.du.législateur,.
telle.qu’elle.ressort.des.débats.parlementaires..Cela.étant,.une.clarification.

122.. Loi	sur	les	réserves	naturelles	en	milieu	privé,	L.R.Q.,.c..R-26.2,.remplacée.en.2002.par.
la.LCPN,.préc.,.note.2.

123.. quéBec, aSSemBLée nationaLe,.Journal	des	débats	de	 la	Commission	permanente	
des	transports	et	de	l’environnement,.1re.sess.,.36e.légis.,.8.février.2001,.«.Étude.détaillée.
du.projet.de.loi.no.149.–.Loi	sur	les	réserves	naturelles	en	milieu	privé.»,.10.h.(M..Bégin)..

124.. Voir,.à.cet.égard,.canarDS iLLimitéS canaDa,.L’importance	de	protéger	nos	acquis.	
Consultations	particulières	sur	le	projet	de	loi	no	46	–	Loi	modifiant	la	conservation	du	
patrimoine	naturel	et	d’autres	dispositions,.par.Bernard.fiLion.et.Michel.BéLanger,.
mémoire.déposé.à. la.Commission.des.transports.et.de. l’environnement,.CTE-005M,.
22.septembre.2020.

125.. Toute. la. question. est. de. déterminer. si. la. notion. de. «.propriété. privée.». doit. être.
interprétée.en.fonction.de.la.nature.publique.ou.privée.du.propriétaire.ou.encore.en.
fonction.du.régime.applicable..Par.exemple,.selon.le.professeur.D.-Cl. Lamontagne,.
préc.,.note.114,.par..194,.«.[l]a.propriété.publique.englobe.les.biens.appartenant.à.des.
personnes. publiques.:. l’État. et. les. personnes. morales. de. droit. public. (collectivités.
locales,.établissements.publics).(915.et.916.C.c.Q.)..Ces.biens.relèvent.du.domaine.public.
ou.privé.des.personnes.publiques.».
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législative.autorisant.la.constitution.d’une.réserve.naturelle.sur.le.domaine.
public.des.municipalités.serait.la.bienvenue.

À.côté.des.statuts.de.protection.provinciaux,.la.LCM.autorise.les.muni-
cipalités.locales.et.les.MRC.à.créer.des.parcs..Ainsi,.les.MRC.peuvent,.par.
règlement,.créer.des.parcs.régionaux.en.vertu.des.articles.112.et.suivants.
de.la.LCM..De.même,.toute.municipalité.locale.peut.réglementer.l’utilisa-
tion.de.ses.parcs.conformément.à.l’article.7.de.la.LCM.

Bien.que.les.parcs.soient.souvent.créés.à.des.fins.récréatives,.ceux-ci.
peuvent.aussi.avoir.pour.vocation.la.conservation.de.la.nature,.même.à.titre.
principal..En.effet,.en.vertu.de.l’article.115.de.la.LCM,.les.MRC.peuvent.
notamment. adopter,. pour. un. parc,. des. règlements. relatifs. «.à. son. admi-
nistration.et.à.son. fonctionnement.;.à	 la	protection	et	à	 la	conservation	
de	la	nature.;.à.la.sécurité.des.usagers,.à.l’utilisation.et.au.stationnement.
de.véhicules126.»..Un. tel.parc.pourrait.donc. inclure.des.milieux.humides.
et.les.protéger.strictement,.par.exemple.en.fermant.cette.zone.au.public..
Même.si.les.dispositions.se.rapportant.aux.parcs.locaux.sont.silencieuses.
à.cet.égard,.la.logique.veut.qu’il.en.soit.de.même.pour.les.parcs.créés.par.
les.municipalités.locales.

Les. parcs. régionaux. peuvent. être. situés. sur. des. terrains. n’apparte-
nant.pas.aux.MRC..Cependant,.le.règlement.prévoyant.l’emplacement.du.
parc.«.est.sans.effet.quant.aux.tiers.tant.que.la.municipalité.régionale.de.
comté. n’est. pas.devenue.propriétaire.de. l’assiette. ou.n’a. pas.conclu.une.
entente.lui.permettant.d’y.exploiter.le.parc.avec.ce.propriétaire127.»..Il.est.
donc. ultimement. nécessaire. que. la. MRC. acquière. les. terrains. en. ques-
tion.ou.conclue.une.entente.avec.les.propriétaires..Il.en.est.de.même.des.
parcs.municipaux.si.la.municipalité.locale.ne.veut.pas.être.poursuivie.pour.
expropriation.déguisée128.

L’avantage.de.créer.un.parc.pour.la.conservation.des.milieux.humides.
est. la. possibilité. d’en. confier. l’exploitation. à. une. tierce. personne129,. y.
compris.à.un.OBNL130..Si.l’exploitation.est.déléguée.à.un.OBNL,.la.MRC.
a. le.pouvoir.de. lui.accorder.une.subvention131..De.plus,.n’importe.quelle.
municipalité.locale.peut.constituer.tout.organisme.aux.fins.de.protection.
de. l’environnement. et. lui. confier. l’organisation. et. la. gestion. d’activités.

126.. LCM,.préc.,.note.33,.art..115.(l’italique.est.de.nous).
127.. Id.,.art..112.al..3.
128.. Voir.par.exemple.:.Sula	c.	Duvernay	(Cité	de),.[1970].C.A..234.;.Arcand	c.	Corporation	

de	 la	 Ville	 de	 Victoriaville,. J.E.. 84-1009. (C.S.).;. Ville	 de	 Montréal	 c.	 Benjamin,. J.E..
2005-151,.2004.CanLII.44591.(QC.C.A.).(zonage.d’un.parc).

129.. LCM,.préc.,.note.33,.art..117.(MRC).et.7.1.(municipalités.locales).
130.. Id.,.art..118.al..4.(MRC).et.94.(municipalités.locales).
131.. Id.,.art..118.al..4.
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relatives. aux. buts. poursuivis132,. dont. la. gestion. de. ses. parcs. et. de. ses.
espaces.naturels..La.création.d’un.parc.ne.garantit.cependant.pas.la.péren-
nité.de.la.protection,.celui-ci.pouvant.être.désaffecté.de.la.même.manière.
qu’il.a.été.créé..

1.2.3 Les fiducies à des fins environnementales

Un. instrument. particulièrement. intéressant. à. envisager. pour. la.
conservation.pérenne.des.milieux.humides.est.la.fiducie.d’utilité.sociale,.
inscrite.depuis.1994.aux.articles.1266.et.suivants.du.Code.civil133..En.vertu.
de.l’article.20.de.la.LCM,.«.[t]oute.municipalité.locale.peut.confier.à.une.
fiducie.d’utilité.sociale,.qu’elle.a.constituée.à.des.fins.environnementales,.
la.réalisation.de.travaux.relatifs.à.un.immeuble.découlant.d’un.programme.
visé.au.deuxième.alinéa.de.l’article.92.»..Par.exemple,. la.Municipalité.de.
Sainte-Anne-des-Lacs.envisage.de.constituer.une.fiducie.dans.sa.stratégie.
de.protection.et.de.mise.en.valeur.des.milieux.humides134.

Issu.du.trust.de.common.law,.ce.mécanisme.juridique.vise.à.dédier.un.
patrimoine.à.un.objectif.spécifique.et.en.confier.la.réalisation.à.une.tierce.
personne.. La. fiducie. est. constituée. par. un. propriétaire. («.constituant.»).
qui.décide.d’affecter.une.partie.de.son.patrimoine,.que.ce.soit.une.somme.
d’argent.ou.un.immeuble,.ou.les.deux.à.la.fois,.à.une.fin.spécifique..Cette.
affectation.crée.un.patrimoine.séparé.(«.patrimoine.fiduciaire.».ou.«.patri-
moine.d’affectation.»),.qui.sera.administré.tout.au.long.par.un.gestionnaire.
(«.fiduciaire.»),.chargé.d’accomplir.la.fonction.pour.laquelle.la.fiducie.a.été.
conçue,. selon. les. règles. d’administration. du. bien. d’autrui135.. Les. règles.
énoncées.dans.le.Code.civil.laissent.une.latitude.importante.au.constituant.

132.. Id.,.art..93.
133.. Notons.que.certains.organismes.de.conservation.emploient.erronément. l’appellation.

«.fiducies.foncières.».ou.«.fiducies.»..Elles.ne.sont.cependant.pas.créées.en.vertu.des.
dispositions.du.Code.civil,.mais.conformément.au.titre.III.de.la.Loi	sur	les	compagnies,.
RLRQ,. c.. C-38.. Également. inspirées. des. fiducies. foncières. (land. trust). américaines,.
ces.entités.sont.en.réalité.des.OBNL.dont. l’objectif.est. la.conservation.des.habitats.
naturels.. En. tant. que. personnes. morales,. elles. acquièrent. en. leur. nom. propre,. par.
don. ou. par. achat,. des. terrains. dans. le. but. d’en. conserver. les. valeurs. écologiques,.
ou.détiennent.également.des.servitudes.de.conservation..Voir,.par.exemple,.fiDucie 
foncière Du mont pinacLe,.«.La.fiducie.en.bref.»,.[En.ligne],.[www.montpinacle.ca/a-
propos/la-fiducie-en-bref/]. (26. août. 2021).. Sur. la. distinction. entre. les. organismes. de.
conservation.et. les.fiducies,.voir.centre quéBécoiS Du Droit De L’environnement,.
préc.,.note.17,.p..3.

134.. municipaLité De Sainte-anne-DeS-LacS,.Stratégie	de	protection	et	de	mise	en	valeur	
des	 milieux	 humides	 sur	 le	 territoire	 de	 la	 Municipalité	 de. Sainte-Anne-des-Lacs,.
rapport. final,. avril. 2013,	 [En. ligne],. [www.sadl.qc.ca/wp-content/uploads/2016/01/
Rapport-final-Strategie_milieu-humides2.pdf].(26.août.2021)..

135.. Art..1278.C.c.Q.
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pour.déterminer. le.cadre.d’administration.de.la.fiducie.et.spécifier,.dans.
l’acte.constitutif,. son.affectation,.sa.durée,. le.mode.de.nomination.et.de.
remplacement.des.fiduciaires,.les.règles.de.gouvernance.ainsi.que.les.règles.
de.surveillance.et.de.contrôle136..

Une. des. caractéristiques. principales. de. la. fiducie. est. l’absence. de.
propriétaire.. Le. patrimoine. est. donc. «.sans. sujet137.».. La. disparition. du.
propriétaire.bouleverse.les.catégories.classiques.du.droit.civil,.qui.attache.
normalement. de. manière. indissociable. un. patrimoine. à. une. personne..
Contrairement.à.la.théorie.classique,.la.fiducie.repose.ainsi.sur.la.théorie.
du.patrimoine.d’affectation,.où.la.propriété.est.considérée.objectivement.
plutôt.que.subjectivement,.et.dans.laquelle.le.patrimoine.est.défini.comme.
une.«.masse.de.biens.dont.les.éléments.sont.liés.entre.eux.par.une.affec-
tation,. une. finalité. commune.»,. plutôt. que. par. leur. appartenance. à. une.
personne138..Ce.mécanisme.diffère.donc.des.OBNL.en.ce.qu’il.constitue.
un.patrimoine.d’affectation,.et.non.une.personne.morale139.

La.fiducie.d’utilité.sociale.que.mentionne. l’article.20.de. la.LCM.est.
l’un.des.trois.types.de.fiducies.prévus.par.le.Code.civil..Apparue.lors.de.
la.réforme.de.1994,.«.[l]a.fiducie.d’utilité.sociale.est.celle.qui.est.constituée.
dans. un. but. d’intérêt. général,. notamment. à. caractère. culturel,. éducatif,.
philanthropique,. religieux. ou. scientifique140.».. Contrairement. à. la. fiducie.
personnelle.et.à.la.fiducie.d’utilité.privée141,.elle.n’est.pas.nécessairement.
constituée.au.bénéfice.de.personnes.désignées.précisément..

Même. si. cette. hypothèse. n’est. pas. expressément. envisagée. dans. le.
Code.civil,. la.fiducie.d’utilité.sociale.peut.être.établie.à.des.fins.environ-
nementales..D’une.part,.la.liste.de.secteurs.figurant.dans.l’article.1270.est.
non. exhaustive,. vu. l’emploi. du. terme. «.notamment.».. D’autre. part,. il. est.
largement.admis,.comme.nous.l’avons.démontré.à.plus.d’une.reprise.dans.
notre.texte,.que.la.conservation.de.l’environnement.est.«.un.but.d’intérêt.

136.. En.ce.sens,.voir.:.g. giDroL-miStraL,.préc.,.note.23,.706.;.Marie-Anne marchanD,.Les	
fiducies	d’utilité	sociale.	Synthèse	de	connaissances,.Montréal,.Territoires.innovants.
en.économie.sociale.et.solidaire.(TIESS),.2019,.p..6.

137.. m.-a. marchanD,.préc.,.note.136,.p..14.
138.. J.-Fr. girarD,.préc.,.note.115,.p..82..Voir.également.Alexandra.Popovici,.«.Droits.de.

regard.:. la. fiducie. dans. le. Code	 civil	 du	 Québec.»,. dans. Christine. morin. et. Brigitte.
LefeBvre,.Mélanges	en	l’honneur	du	professeur	Jacques	Beaulne,.Montréal,.Wilson.
&.Lafleur,.2018,.p..225,.à.la.page.228.

139.. Jocelyn.Darou, claude côté et.Jean-Marc fontan,.Recension	exploratoire	d’écrits	
sur	les	fiducies	foncières,	les	biens	communs	et	le	droit	communal,.Montréal,.Centre.
de.recherche.sur.les.innovations.sociales.(CRISES),.Université.du.Québec.à.Montréal,.
2014,.p..20.

140.. Art..1270.C.c.Q..
141.. Art..1267-1269.C.c.Q.
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général.»..Plusieurs.auteurs.considèrent.même.que.la.fiducie.est.un.méca-
nisme. particulièrement. adapté. à. la. protection. de. l’environnement142..
Depuis.1994,.plusieurs.fiducies.ont.ainsi.été.constituées.dans.un.tel.but143.

Pour. les. municipalités,. constituer. une. fiducie. en. vue. de. gérer. les.
milieux. humides. sur. son. territoire. présente. un. certain. nombre. d’avan-
tages..Premièrement,.la.municipalité.peut.se.décharger.de.la.gestion.de.ces.
sites.et.s’assurer.en.même.temps.de.leur.affectation.à.la.conservation.des.
milieux.humides.à.perpétuité144..En.effet,. l’affectation.du.patrimoine.en.
question.ne.peut.être.modifiée.ou.terminée.qu’avec.l’intervention.du.juge.
et.pour.autant.que.le.but.initial.ne.peut.plus.être.rempli145..La.municipalité.
est.en.mesure.de.la.sorte.de.soustraire.ces.terrains.aux.velléités.électorales.
et.aux.risques.de.changement.d’affectation.qui.en.découlent146.

Deuxièmement,. la. municipalité. a. le. pouvoir. de. transférer. au. patri-
moine.affecté.à.la.fois.un.terrain.et.une.somme.d’argent,.ce.qui.permettra.
de.faire.fonctionner.la.fiducie,.de.mettre.en.place.une.gestion.adaptative.
des. terrains. et,. éventuellement,. de. prévoir. des. actions. de. restauration.
écologique147..De.plus,.une.fois.la.fiducie.constituée,.toute.personne.peut.
augmenter. le. patrimoine. fiduciaire. par. contrat. ou. par. testament,. sans.
acquérir.nécessairement.la.qualité.de.«.constituant.»..Les.biens.transférés.
se. confondent. dans. le. patrimoine. fiduciaire. et. sont. administrés. confor-
mément. aux. dispositions. de. l’acte. constitutif148.. Ce. mécanisme. permet.
donc.à.la.fiducie.de.recevoir,.par.exemple.en.don,.de.nouveaux.terrains.à.
conserver.ou.à.restaurer..Les.fiducies.sont.d’ailleurs.admissibles.au.statut.
d’organisme.de.bienfaisance.enregistré.auprès.de. l’Agence.du. revenu.du.
Canada149..Enfin,.bien.que.la.fiducie.d’utilité.sociale.ne.puisse.avoir.pour.
objet.essentiel.de.réaliser.un.bénéfice.ni.d’exploiter.une.entreprise150,.cette.
règle.ne.l’empêche.pas.d’en.faire.un.objet.secondaire,.et.ce,.pour.garantir.
sa.pérennité.financière151..

142.. rémi. moreau,. La	 protection	 du	 milieu	 naturel	 par	 les	 fiducies	 foncières	:	 suivi	
d’un	guide	sur	 la	constitution	et	 la	gestion	d’une	fiducie	foncière,.Montréal,.Wilson.
&.Lafleur,.1995.;.J.-Fr. girarD,.préc.,.note.115.;.g. giDroL-miStraL,.préc.,.note.23.

143.. Voir,. à. titre. d’exemple,. Domaine Saint-BernarD,. «.La. fiducie.»,. [En. ligne],.
[domainesaintbernard.org/la-fiducie/].(26.août.2021).

144.. Art..1273.C.c.Q.
145.. Art..1287-1295.C.c.Q.
146.. m.-a. marchanD,.préc.,.note.136,.p..24..
147.. g. giDroL-miStraL,.préc.,.note.23,.707.
148.. Art..1293.C.c.Q.
149.. Voir,.par.exemple,.la.Fiducie.écosystème.Lanaudière,.no.82206.8367.RR0001,.[En.ligne],.

[fcelanaudiere.ca/].(26.août.2021).
150.. Art..1270.al..2.C.c.Q..
151.. g. giDroL-miStraL,.préc.,.note.23,.709.
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Troisièmement,. la. municipalité. dispose. de. plusieurs. moyens. pour.
amener. les. citoyens. à. s’engager. dans. la. gestion. de. ces. sites.. Comme. le.
permet. l’article.1276.du.Code.civil,.elle.peut.prévoir.un.collège.des.fidu-
ciaires.constitué.de.représentants.de.différents.secteurs..À.titre.d’exemple,.
la. fiducie. du. Domaine. Saint-Bernard,. constituée. par. la. Municipalité. de.
Mont-Tremblant,. est. administrée.par.un.collège.de.13.fiduciaires152..Elle.
pourrait.même.décider.de.siéger.au.conseil.des.fiduciaires153..La.Municipa-
lité.n’étant.pas.habilitée.à.être.fiduciaire.en.tant.que.personne.morale,.elle.
doit.désigner.le.maire.ou.son.ayant.droit154..Il.en.est.de.même.des.OBNL,.
qui.devront.être.représentés.par.une.personne.physique..L’acte.constitutif.
de. la. fiducie. peut. par. ailleurs. prévoir. la. mise. en. place. de. mécanismes.
de. transparence.et.de. surveillance.des.fiduciaires,. tels.que.des. rapports.
d’activités. et. des. assemblées. d’information.. Elle. peut. enfin. désigner. ces.
citoyens. comme. bénéficiaires.:. ceux-ci. disposeront. alors. d’un. droit. de.
regard.particulier.

À. la. lecture. de. l’article. 20. de. la. LCM,. certains. penseront. que. les.
municipalités. locales.peuvent. uniquement. constituer.une.fiducie.dans. le.
contexte. d’un. programme. de. réhabilitation. de. l’environnement. adopté.
en.vertu.de. l’article.92.de.cette. loi155..De. fait,. selon. l’article.20,.«.[t]oute.
municipalité. locale. peut. confier. à. une. fiducie. d’utilité. sociale,. qu’elle. a.
constituée.à.des.fins.environnementales,.la.réalisation.de.travaux.relatifs.
à. un. immeuble. découlant. d’un. programme. visé. au. deuxième. alinéa. de.
l’article.92.»..Nous.ne.croyons.cependant.pas.qu’il.en.est.ainsi..Même.si.
l’intention.première.du. législateur.en.1999.était.d’habiliter. les.municipa-
lités.à.constituer.une.fiducie.afin.de.contribuer.à.la.réhabilitation.des.sols.
pollués.sur.leur.territoire156,.plusieurs.éléments.démontrent.qu’il.a.ouvert.
la.porte.à.d’autres.utilisations..

152.. Domaine Saint-BernarD,.préc.,.note.143..
153.. m.-a. marchanD,.préc.,.note.136,.p..24..En.effet,.le.constituant.peut.figurer.parmi.les.

fiduciaires,.pour.autant.qu’il.ne.soit.pas.seul.fiduciaire.(art..1275.C.c.Q.).
154.. En.vertu.de.l’article.1274.C.c.Q,.le.fiduciaire.est.normalement.une.personne.physique..

Il. peut. également. être.question.de.personnes.morales. précisément.autorisées. par. la.
loi.à.agir.à.titre.de.fiduciaires.(voir.également.l’article.304.al..1.C.c.Q.)..La.Loi	sur	les	
sociétés	de	fiducie	et	les	sociétés	d’épargne,.RLRQ,.c..S-29.02,.art..17.et.suiv.,.énonce.
la.procédure.à.suivre.et. les.critères.que.doivent.remplir. les.personnes.morales.pour.
être. habilitées. à. agir. en. tant. que. fiduciaire.. Pour. l’heure,. ni. les. municipalités. ni. les.
organismes.de.conservation.ne.semblent.remplir.ces.critères..Il.faut.donc.désigner.une.
personne.physique.pour.les.représenter.

155.. Voir,.en.ce.sens,.J.-p. St-amour,.préc.,.note.23,.à.la.page.67..Dans.un.écrit.antérieur,.
J.-p. St-amour,.préc.,.note.31,.p..412,.considérait.inversement.que.la.conservation.des.
habitats.naturels.et.des.espèces.animales.ou.végétales.à.protéger.entre.dans.le.champ.
d’application.de.l’article.20.de.la.LCM.

156.. Voir.les.discussions.parlementaires.lors.de.l’adoption.du.projet.de.loi.no.55.:.quéBec, 
aSSemBLée nationaLe,.Journal	des	débats	de	la	Commission	de	l’aménagement	du	
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En.effet,.les.anciennes.dispositions.de.la.LCV.et.du.CMQ.énonçaient.
clairement,. dans. un. premier. temps,. que. «.[l]e. conseil. peut,. aux. condi-
tions.qu’il.détermine,.décréter.que. la.municipalité.soit.constituant.d’une.
fiducie.d’utilité.sociale.constituée.à.des.fins.environnementales.sur.le.terri-
toire. de. la. municipalité.»,. sans. en. préciser. davantage. l’affectation157.. Ce.
n’était.que.dans.un.second.temps.que.les.articles.en.question.indiquaient.
ceci.:. «.[le. conseil]. peut. également. confier. à. une. telle. fiducie. le. mandat.
de.voir.à.la.réalisation.de.travaux.relatifs.à.un.immeuble.découlant.d’un.
programme.visé.à.l’article.1011.1.1158.»..Bien.que.la.terminologie.employée.
dans. l’article. 20. de. la. LCM. ne. soit. pas. identique,. nous. n’estimons. pas.
que.le.législateur.ait.voulu.modifier.l’étendue.de.cette.habilitation.lors.de.
sa. refonte.dans. la.LCM..Ainsi,. cette.ouverture.apparaît.dans. la.version.
actuelle. de. cet. article. par. la. mise. en. exergue. et. la. différence. de. temps.
entre.la.phrase.principale.et.la.phrase.se.rapportant.à.la.constitution.de.la.
fiducie..De.plus,.ce.pouvoir.se.trouve.dans.les.dispositions.générales.de.la.
LCM.se.rapportant.à.l’environnement,.plutôt.que.dans.une.section.propre.
à.la.réhabilitation.des.sites.pollués..

Selon.cette.interprétation,.les.municipalités.locales.pourraient.consti-
tuer. une. fiducie. dans. le. but. de. préserver. les. milieux. humides. d’intérêt..
Elles.pourraient.également.y.affecter.une.somme.d’argent.pour.la.gestion.
ou.la.restauration.de.MHH..Le.législateur.employant.chaque.fois.le.terme.
«.constituer.»,.celles-ci.ne.pourraient.toutefois.pas.accroitre.le.patrimoine.
d’une.fiducie.existante159.

Dans. le. cas. où. une. interprétation. restrictive. prévaudrait,. seules. les.
fiducies. constituées. dans. le. but. de. réaliser. des. travaux. prévus. par. un.
programme. de. réhabilitation. adopté. en. vertu. de. l’article. 92. de. la. LCM.
seraient. valables.. Comme. nous. le. verrons. ci-dessous,. ce. programme. ne.
serait.pas.limité.aux.seuls.travaux.de.réhabilitation.du.sol..Une.municipa-
lité.locale.pourrait.en.adopter.un.pour.restaurer.les.milieux.humides.ayant.
un.potentiel.de.restauration.et.constituer.une.fiducie.dans.le.but.d’exécuter.
ces.travaux..

territoire,.1re.sess.,.36e.légis.,.24.août.1999,.«.Étude.détaillée.du.projet.de.loi.no.55.–.Loi	
modifiant	diverses	dispositions	législatives	concernant	le	domaine	municipal.»..Cette.
habilitation. faisait. notamment. suite. à. une. initiative. pilote. de. la. Ville. de. Saint-Jean-
sur-Richelieu,.qui.avait.constitué.une.fiducie.environnementale.avec.pour.objectif.de.
décontaminer.et.de.réhabiliter.les.immeubles.pollués.situés.sur.son.territoire.

157.. LCV,.préc.,.note.21,.anc..art..542.5.2.;.CMQ,.préc.,.note.21,.anc..art..1011.1.2.
158.. Id..(l’italique.est.de.nous)..
159.. Voir. le. commentaire. en. ce. sens. lors. des. consultations. particulières. sur. le. projet. de.

loi.no.62.:.quéBec, aSSemBLée nationaLe,.Journal	des	débats	de	la	Commission	de	
l’aménagement	 du	 territoire,. 1re. sess.,. 37e. légis.,. 8. février. 2005,. «.Étude. détaillée. du.
projet.de.loi.no.62.–.Loi	sur	les	compétences	municipales.»..
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Outre.les.questions.d’habilitation,.une.limite.pourrait.résulter.de.l’in-
terdiction.qu’ont.les.municipalités.d’aliéner.leurs.terrains.à.titre.gratuit,.sauf.
disposition.contraire160..Bien.qu’elle.ne.soit.pas.expressément.mentionnée.
par.le.législateur,.l’habilitation.à.constituer.une.fiducie.environnementale.
nous.paraît. inclure.celle.de. lui. transférer.à. titre.gratuit.un.patrimoine,.à.
moins.de.vider.celle-ci.de.son.sens..Une.autre.théorie.a.été.avancée.par.
Rémi.Moreau,.qui.mériterait.d’être.davantage.explorée..Selon.ce.dernier,.
l’affectation.n’est.ni.une.cession,.ni.une.aliénation,.ni.une.appropriation.
par.un.tiers161..Du.fait.que.la.fiducie.est.un.patrimoine.sans.propriétaire,.
il.serait.possible.de.contourner.l’obstacle.selon.lequel.les.municipalités.ne.
peuvent.pas.aliéner.de.terrains.à.titre.gratuit.

Notons. enfin. que. les. biens. faisant. partie. d’un. patrimoine. fiduciaire.
ne.profitent.pas.d’exemptions.des.taxes.foncières.contrairement.aux.biens.
détenus. par. un. OBNL. ou. une. municipalité,. sauf. lorsque. ces. terrains.
ont. également. été. classés. comme. réserves. naturelles162.. Pour. réduire. le.
montant.des.taxes.municipales,.une.solution.consiste.à.zoner.le.terrain.en.
parc.ou.conservation,.ce.qui.génère.une.valeur.vénale.nulle163.

2 Les outils fiscaux et financiers au service de la conservation 
des milieux humides

En.complément.des.outils.réglementaires.et.fonciers,.l’incitation.finan-
cière.et.fiscale.est.de.longue.date.reconnue.comme.un.outil.important.de.
gestion.de. l’environnement..L’incitation.négative. dissuade. les. comporte-
ments.néfastes.en. les.pénalisant.ou.en. les. taxant,. tandis.que. l’incitation.
positive. repose. sur. des. formes. d’aide. financière. directe. (subvention). ou.
indirecte.(crédit.de.taxes,.remise.de.taxes.et.tarification.privilégiée).pour.
induire.un.comportement.vertueux164..Les.municipalités.peuvent.mettre.
en. place. ces. incitations. financières. et. fiscales,. principalement. au. moyen.
de. leur. pouvoir. de. taxation. (2.1). ou. de. leur. pouvoir. d’octroyer. des.
subventions.(2.2)..

160.. LCV,. préc.,. note. 21,. art.. 28. (1.0.1).;. LCM,. préc.,. note. 21,. art.. 6.1.. Voir. à. cet. égard.:..
J.-p. St-amour,. préc.,. note. 23,. aux. pages. 40. et. 67.;. J.-p. St-amour,. préc.,. note. 27,..
p..442.et.443.

161.. rémi.moreau,.«.Les.secrets.des.fiducies.d’utilité.sociale.»,.ateliers.sur.la.conservation.
des.milieux.naturels.Rendez-vous	2010,.Québec,.12.mars.2010.

162.. J.-Fr. girarD,.préc.,.note.115,.p..91.
163.. À. cet. égard,. l’évaluation. du. Domaine. Saint-Bernard. a. été. faite. à. 0.$.. Bien. qu’elle.

soit. intéressante,. cette. approche. n’a. pas. encore. été. évaluée. par. les. tribunaux...
m.-a. marchanD,.préc.,.note.136,.p..26.

164.. J.-p. St-amour,.préc.,.note.22,.à.la.page.9..



1168. Les	Cahiers	de	Droit. (2021).62.C.	de	D..1133

2.1 Les outils fiscaux

Pendant. longtemps,. la. dépendance. des. municipalités. aux. revenus.
fonciers. a. joué. en. défaveur. de. la. protection. de. l’environnement. (2.1.1)..
Une.diversification.des.revenus.des.municipalités.ouverte.par.la.réforme.
de. 2017. pourrait. cependant. permettre. de. remédier. à. cet. écueil. (2.1.2). et.
d’ériger.des. taxes.environnementales. locales. (2.1.3)..Ainsi,. les.municipa-
lités.peuvent,.par.un.usage.judicieux.de.leur.pouvoir.de.taxation,.financer.
leurs. ambitions. de. protéger. les. milieux. humides,. tout. en. encourageant.
les. initiatives. privées.vertueuses.et. en.décourageant. les. comportements.
néfastes..À.l’exception.des.tarifications,.ce.pouvoir.de.taxation.est.réservé.
aux.municipalités.locales,.et.ne.s’étend.pas.aux.MRC.et.aux.autres.orga-
nismes.supralocaux.

2.1.1 La dépendance historique des municipalités à la taxe foncière 
préjudiciable à la conservation des milieux humides

La.fiscalité.municipale.repose.de.longue.date.sur.la.taxe.foncière165,.
près.de.65.%.des.revenus.des.municipalités.provenant.de.cette.dernière166..
La.forte.dépendance.des.municipalités.à. la.taxe.foncière.peut.se.révéler.
un.obstacle.de.taille.à.leur.démarche.de.protection.des.MHH..La.fiscalité.
locale.reposant.sur.la.valeur.cadastrale.des.terrains,.elle-même.dépendante.
du. développement,. les. MRC. pourraient. être. réfractaires. à. l’idée. d’indi-
quer.formellement.dans.les.plans.régionaux.les.milieux.humides.situés.en.
zone.constructible.et.de. favoriser. la.protection.des.milieux.naturels..En.
témoigne.la.frilosité.de.certaines.municipalités.à.l’égard.de.la.création.de.
réserves.naturelles.exemptées.de.taxes.foncières167.

En.particulier,.la.présence.sur.un.terrain.de.milieux.humides.entraine.
des. contraintes. sur. le. propriétaire,. ce. qui. pourrait. diminuer. la. valeur.

165.. umq,.L’avenir	a	un	lieu,.livre.blanc.municipal, Montréal,.2012,.p..13..
166.. axel. fournier,. «.Les. nouveaux. pouvoirs. de. taxation. des. municipalités.»,. dans.

S.F.C.B.Q.,. vol.. 456,. Développements	 récents	 en	 droit	 municipal	 (2019),. Montréal,.
Éditions. Yvon. Blais,. p.. 103,. à. la. page. 105,. citant. umq,. 2017	:	 Une	 année	 charnière	
dans	la	redéfinition	des	relations	Québec-municipalités,.Montréal,.2017,.p..5,.[En.ligne],.
[umq.qc.ca/wp-content/uploads/2017/02/ppt-umq-consultations-prebudget-27jan17.pdf].
(26.août.2021).

167.. Voir,.par.exemple,. l’affaire.The	Ruiter	Valley	Land	Trust	c..Canton	de	Potton,.2020.
QCTAQ. 0141.. Voir. également. l’affaire. Ville	 de	 La	 Prairie. c.. 9255-2504	 Québec	 inc.,.
2020.QCCS.307,.dans.laquelle.la.Ville.de.La.Prairie.a.essayé.d’obtenir.une.indemnité.
pour.expropriation.déguisée.du.gouvernement.fédéral.en.raison.de.la.perte.de.revenus.
fiscaux.à.la.suite.de.la.protection.de.la.rainette.faux-grillon..Voir.également.:.réSeau 
DeS miLieux natureLS protégéS,.Mémoire	sur	la	révision	du	projet	de	loi	46	présenté	
à	 la	 Commission	 des	 transports	 et	 de	 l’environnement,. septembre. 2020.;. Denise.
prouLx,.«.Des.villes.ne.veulent.plus.de.réserves.naturelles.protégées..De.plus.en.plus.
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foncière.de.la.parcelle.et.provoquer.une.baisse.de.la.taxe.foncière..À.titre.
d’illustration,.le.Tribunal.administratif.du.Québec.a.ainsi.reconnu.dans.une.
affaire.que.la.présence.de.milieux.humides.réduisait.la.valeur.foncière.du.
bien.et.a.accueilli.la.demande.du.propriétaire.d’abaisser.de.15.%.la.valeur.
foncière.du.terrain168..De.même,.les.juges.ont.attribué.aux.terrains.affectés.
à.un.zonage.de.type.«.parc.».ou.à.tout.autre.zonage.limitatif.une.présomp-
tion.de.valeur.nominale.aux.fins.de. l’évaluation.municipale,. considérant.
qu’un.zonage.limitatif.de.type.«.parc.».«.enraye.toute.éventualité.de.vente.
dans.un.marché.libre169.».

2.1.2 La diversification des compétences de taxation des municipalités

Cette.situation.pourrait.être.amenée.à.changer.à.la.suite.de.la.réforme.
lancée. en. 2017. par. la. Loi	 visant	 principalement	 à	 reconnaître	 que	 les	
municipalités	 sont	 des	 gouvernements	 de	 proximité	 et	 à	 augmenter	 à	
ce	 titre	 leur	 autonomie	 et	 leurs	 pouvoirs170.. L’objectif. est. de. permettre.
aux.municipalités.de.diversifier.leurs.sources.de.revenus.et.de.prendre.en.
considération.leurs.particularités.locales171..

Ainsi,.depuis.2017,.les.municipalités.locales.ont.la.compétence.de.lever.
toute. taxe. directe. dans. l’objectif. de. financer. la. mise. en. œuvre. de. leurs.
compétences172..Par.ailleurs,.la.réforme.de.2017.instaure.un.pouvoir.général.
de.réclamer.toute.redevance.réglementaire.pour.contribuer.au.financement.
d’un.régime.de.réglementation.relevant.d’une.des.compétences.des.muni-
cipalités.locales173..Contrairement.aux.taxes,.qui.servent.à.percevoir.des..
.
.

de.propriétaires.de.boisés.protégés.ne.paient.plus.de.taxes.»,.Le.Journal	de	Montréal,.
16.août.2016,.[En.ligne],.[www.journaldemontreal.com/2016/08/16/des-villes-ne-veulent-
plus-de-reserves-naturelles-protegees].(26.août.2021).

168.. Paul-André	Martel	c.	Municipalité	Wentworth-Nord,.2016.QCTAQ.10105.
169.. Société	de	développement	des	entreprises	culturelles	(S.O.D.E.C.)	c.	Notre-Dame-de-

l’Île-Perrot	(Paroisse),.[2000].R.J.Q..345,.2000.CanLII.1245.(QC.C.A.),.par..63.;.Kirkland	
(Ville)	c.	Compagnie	Immeubles	Yale	ltée,.2001.CanLII.40086.(QC.C.A.),.par..6.

170.. Loi	visant	principalement	à	reconnaître	que	les	municipalités	sont	des	gouvernements	
de	proximité	et	à	augmenter	à	ce	titre	leur	autonomie	et	leurs	pouvoirs,.L.Q..2017,.c..13.

171.. La. Cour. d’appel. a. rappelé. cet. objectif. dans. l’affaire. Plessis-Panet	 inc.	 c.	 Ville	 de	
Montréal,.2019.QCCA.1264,.par..38.

172.. LCV,.préc.,.note.21,.art..500.1.;.CMQ,.préc.,.note.21,.art..1000.1..Ce.pouvoir.est.circonscrit.
aux.taxes.directes,.la.taxation.indirecte.étant.réservée.au.gouvernement.fédéral.:.Loi	
constitutionnelle	de	1867,.30.&.31.Vict.,.c..3.(R.-U.),.art..91.(3)..Sur.la.distinction.entre.
les.taxes.directes.et. indirectes,.voir.Gérard.V. La foreSt,.The	Allocation	of	Taxing	
Power	under	the	Canadian	Constitution,.2e.éd.,.Toronto,.Canadian.Tax.Foundation,.
1981,.p..4.

173.. LCV,.préc.,.note.21,.art..500.6.al..1.;.CMQ,.préc.,.note.21,.art..1000.6.al..1.
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revenus.à.des.fins.générales,.les.redevances.réglementaires.ont.pour.objet.
de.financer.ou.de.créer.un.régime.réglementaire174..Les.revenus.produits.
par.la.redevance.doivent.être.versés.dans.un.fonds.destiné.exclusivement.à.
les.recevoir.et.à.contribuer.au.financement.du.régime175..Enfin,.la.réforme.
de. 2017. ne. touche. pas. à. la. faculté. qu’ont. les. municipalités. d’établir. des.
tarifications,.qui.sont.perçues.en.retour.d’un.service.municipal.et.propor-
tionnelles.au.coût.de.celui-ci,.selon.le.principe.de.l’utilisateur-payeur176.

Les.nouvelles.dispositions.installent.dès.lors.un.pouvoir.potentielle-
ment. étendu,. lié. aux. compétences. des. municipalités,. qui. devraient. leur.
permettre. de. diversifier. leurs. revenus. et. de. réduire. leur. dépendance. au.
revenu.foncier..Ces.pouvoirs.s’ajoutent.à.ceux.qui.existaient.et. les.géné-
ralisent177..Ils.connaissent.cependant.d’importantes.exceptions.se.rappor-
tant.aux.domaines.de.taxation.traditionnellement.occupés.par.des.taxes.
provinciales,. tels. que. les. ressources. naturelles178.. Après. une. analyse. de.
l’ensemble.des. exceptions.prévues,.Axel. Fournier. en. arrive. à. la. conclu-
sion.que.«.bien.peu.de.champs.de.taxation.apparaissent.utilisables.par.la.
.municipalité..Quant.aux.redevances,.elles.bénéficient.d’un.espace.un.peu.
plus.grand,.bien.que.lui.aussi.assez.restreint179.»..Les.municipalités.doivent.
donc. faire. preuve. de. créativité. et. d’innovation. pour. mettre. à. profit. ces.
pouvoirs.

174.. Première	nation	de	Westbank	c.	British	Columbia	Hydro	and	Power	Authority,.[1999].3.
R.C.S..134,.par..30.;.620	Connaught	Ltd..c.	Canada	(Procureur	général),.[2008].1.R.C.S..
131,.2008.CSC.7,.par..17.

175.. LCV,.préc.,.note.21,.art..500.6.al..2.;.CMQ,.préc.,.note.21,.art..1000.6.al..2.
176.. LFM,.préc.,.note.64,.art..244.1.et.suiv..;.Règlement	sur	les	conditions	aux	restrictions	

applicables	 à	 l’exercice	 des	 pouvoirs	 de	 tarification	 des	 municipalités,. L.R.Q.,.
c..F-2.1,.r..3..Voir.également.l’article.6.al..1.(2°).de.la.LCM..Voir.François.BoucharD,.
«.La. tarification. municipale.:. un. instrument. juridique. méconnu.!.»,. dans. S.F.C.B.Q.,.
vol.. 265,. Développements	 récents	 en	 droit	 municipal	 (2007),. Cowansville,. Éditions.
Yvon.Blais,.p..157..En.2002,.ce.mode.de.financement.représentait.20.%.des.revenus.des.
municipalités.

177.. a. fournier,.préc.,.note.166,.à.la.page.111..Voir.aussi.l’affaire.Plessis-Panet	inc.	c.	Ville	
de	Montréal,.préc.,.note.171,.par..34.et.suiv..Par.exemple,.la.redevance.pour.services.
municipaux.prévue.par.les.articles.145.21-145.30.de.la.LAU,.préc.,.note.2,.lors.de.l’octroi.
d’un.permis.de.construction.ou.de.lotissement.continue.d’exister.

178.. a. fournier,. préc.,. note. 166,. à. la. page. 130.. Voir. également. l’affaire. Plessis-Panet	
inc.	 c.	 Ville	 de	 Montréal,. préc.,. note. 171,. par.. 32.. Ces. exceptions. sont. prévues. par..
l’article. 500.1. al.. 2. de. la. LCV,. préc.,. note. 21,. et. l’article. 1000.1. al.. 2. du. CMQ,. préc.,.
note.21..La.majorité.d’entre.elles.s’applique.également.aux.redevances.(art..500.9.LCV.;.
art..1000.9.CMQ).

179.. a. fournier,.préc.,.note.166,.à.la.page.130.
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2.1.3 L’application des pouvoirs fiscaux des municipalités  
à la conservation des milieux humides

Si. les. municipalités. arrivent. à. diversifier. leurs. revenus. avec. leurs.
nouveaux.pouvoirs,.elles.seront.plus.enclines.à.moduler.les.taxes.foncières.
pour.tenir.compte.de. la.présence.de.milieux.humides.sur. le. territoire.et.
accepter.que.certaines.propriétés.soient.exemptées.de.taxes.foncières.en.
contrepartie.de.leur.protection..De.plus,.les.pouvoirs.en.question.pourront.
sans. conteste. être. utilisés. en. vue. de. mettre. en. place. une. écofiscalité180..
Outre.la.modulation.de.la.taxe.foncière.(2.1.3.1),.les.municipalités.peuvent.
instaurer.des.redevances.réglementaires.(2.1.3.2).et.des.tarifications.(2.1.3.3).
en.faveur.de.la.conservation.des.milieux.humides.

2.1.3.1 La modulation de la taxe foncière

Notons. d’emblée. que. les. municipalités. locales. ne. peuvent. de. leur.
propre.chef.accorder.d’exemption.de.la.taxe.foncière181..Cette.compétence.
revient.uniquement.au.gouvernement.provincial..Ainsi,.elles.ne.pourraient.
pas. étendre. l’exemption. dont. profitent. les. réserves. naturelles. en. terrain.
privé182.à.d’autres.formes.de.protection.

En.revanche,.les.municipalités.locales.disposent.d’une.certaine.marge.
de.manœuvre.pour.moduler.le.montant.de.la.taxe.foncière,.selon.des.carac-
téristiques.autres.que.leur.valeur..Rappelons.que.la.taxe.foncière.générale.
est.calculée.à.partir.de.la.valeur.foncière.et.de.la.catégorie.à.laquelle.appar-
tient.l’immeuble..Pour.l’heure,.la.Loi	sur	la	fiscalité	municipale	établit.six.
catégories.:.les.immeubles.non.résidentiels.;.les.immeubles.industriels.;.les.

180.. Id.,.à.la.page.149..De.même,.le.Regroupement.des.organismes.de.bassins.versants.du.
Québec.(ROBVQ).avait.mis.en.avant.dans.son.mémoire.sur. le.projet.de.loi.no.122.la.
possibilité. qu’auront. les. municipalités,. avec. leur. nouveau. pouvoir,.de. concevoir. des.
outils.économiques.afin.de.préserver.les.milieux.humides,.«.par.le.biais.de.redevances.
pour.les.services.écologiques,.d’allégements.fiscaux.pour.la.conservation.ou.encore.par.
la.taxation.pour.l’imperméabilisation.des.sols,.par.exemple.»,.tout.en.mettant.en.garde.le.
législateur.sur.le.risque.d’anarchie.fiscale.:.ROBVQ,.Projet	de	loi	122	visant	à	reconnaître	
que	 les	 municipalités	 sont	 des	 gouvernements	 de	 proximité	 et	 à	 augmenter	 leur	
autonomie	et	leurs	pouvoirs,.par.Marie-Claude.LecLerc,.directrice.générale,.mémoire.
du.ROBVQ,.février.2017,.p..11,.[En.ligne],.[admin.robvq.qc.ca/uploads/7bf88442593865c
33071245a78ced491.pdf].(26.août.2021)..Sur.le.concept.d’écofiscalité,.voir.vérificateur 
généraL Du quéBec,.Écofiscalité,	écoconditionnalité	et	écoresponsabilité	pour	une	
économie	verte	et	responsable	–	Application	de	la	Loi	sur	le	développement	durable	:	
2020,.rapport.du.Vérificateur.général.du.Québec.à.l’Assemblée.nationale.pour.l’année.
2020-2021,.rapport.du.commissaire.au.développement.durable,.Québec,.juin.2020.

181.. Voir,.notamment,.Tellier.v..La	Cité	de	St-Hyacinthe,.[1935].S.C.R..578.;.Transport	GDA	
inc..c..Municipalité	de	St-Dominique-du-Rosaire,.2020.QCCS.1443.

182.. LFM,.préc.,.note.64,.art..204.(19°).
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immeubles. de. six. logements. ou. plus.;. les. terrains. vagues. avec. services.;.
les. immeubles. agricoles.;. et. une. catégorie. résiduelle. (regroupant. princi-
palement. les. immeubles. résidentiels. de. moins. de. six. logements)183.. Les.
municipalités. locales.ont.également. la.possibilité.d’établir.comme.il. leur.
semble.approprié.jusqu’à.quatre.sous-catégories.pour.les.immeubles.non.
résidentiels184..

Il. est. possible. d’imaginer,. dans. une. démarche. incitative,. une. sous-
catégorie.d’immeubles.non.résidentiels.qui.comprendrait.des.parcelles.dont.
les.propriétaires.auraient.accepté.de.mettre.en.œuvre.un.programme.de.
protection.des.milieux.humides.et.de.les.soumettre.à.un.taux.de.taxation.
préférentiel.qui.baisserait. le.montant.de. la. taxe.foncière.exigible.sur.ces.
lots..Cette.baisse.concernerait.donc.le.taux.de.la.taxe.foncière,.tandis.que.
la.réduction.de.la.valeur.d’évaluation.du.terrain.parfois.appliquée.par.les.
juges.constitue.une.diminution.de.l’assiette.de.calcul185..Un.tel.dispositif.
permettrait. d’engager. les. propriétaires. dans. la. démarche,. mais. resterait.
cependant.limité.aux.terrains.non.résidentiels..

Inversement,.les.municipalités.locales.peuvent.majorer.la.taxe.foncière.
en. prévoyant. une. taxe. spéciale.. En. vertu. des. articles. 487. de. la. LCV. et..
979.du.CMQ,.elles.sont.en.mesure.d’instaurer.des.taxes.foncières.spéciales.
pour. le.paiement.des. travaux.municipaux.de. toute.nature,. imposées.sur.
une.autre.base.que. la.valeur. foncière.des.biens-fonds,.que.ce.soit. sur. la.
superficie.ou.sur.l’étendue.en.front.des.biens-fonds.imposables.assujettis.
à.cette.taxe..

Cette. compétence. pourrait. être. utilisée. pour. financer. la. mise. en.
place. d’infrastructures. vertes. fournissant. des. services. écosystémiques.
à.la.population..Les.taxes.foncières.basées.sur.une.autre.caractéristique.
de.l’immeuble.que.sa.valeur.étant.qualifiées.de.tarifications,.elles.devront.
être. proportionnelles. au. bénéfice. qu’en. retirera. le. contribuable. ou. qu’il.
sera.susceptible.d’en.tirer186..Les.études.portant.sur.les.services.écosysté-
miques.fournis.par.les.milieux.humides.seront.essentielles.pour.démontrer.
le.bénéfice.que. les.contribuables.obtiennent.par.exemple.de. la. restaura-
tion.d’un.milieu.humide.spécifique.financé.à.l’aide.d’une.taxe.spéciale..La.
difficulté.résidera.par.ailleurs.dans.l’établissement.du.montant.de.la.taxe.

183.. Id.,.art..244.30..
184.. Id.,.art..71.1.ainsi.que.244.64.1.et.suiv..
185.. Voir.la.section.2.1.1.
186.. LFM,.préc.,.note.64,.art..244.2.al..2.(1°)..Voir.également.:.p. DeLiSLe.et.autres,.préc.,.

note.25,.p..644.et.645.;.Fr. BoucharD,.préc.,.note.176,.à.la.page.161.
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spéciale,. les. études. d’évaluation. financière. des. services. écosystémiques.
étant.encore.controversées187..

On.pourrait. également. se.demander. si. les.municipalités.pourraient,.
par.exemple,.majorer.la.taxe.sur.la.base.de.la.superficie.imperméabilisée,.
à. l’instar.des.municipalités.allemandes,.dans. les.zones.où. la.capacité.de.
rétention. de. l’eau. des. écosystèmes. s’avère. importante. pour. réduire. les.
risques. d’inondations. en. aval188.. Bien. que. l’assiette. de. la. taxe. foncière.
spéciale. puisse. être. établie. sur. la. base. de. la. superficie. des. biens-fonds.
assujettis.à.cette.taxe,.les.municipalités.ne.pourraient.vraisemblablement 
pas.prendre.en.considération. la.superficie. imperméabilisée..À.noter.que.
le.critère.du.bénéfice.mentionné.ci-dessus.constituerait.éventuellement.un.
blocage.à.la.mise.en.œuvre.d’une.taxe.foncière.conditionnée.par.l’imper-
méabilisation.des.sols,.à.moins.d’établir.un.lien.avec.la.surutilisation.des.
réseaux.d’égouts.causés.par.les.écoulements.d’eau.provenant.de.propriétés.
fortement.imperméabilisées.

2.1.3.2 La redevance réglementaire

Comme.nous.l’avons.indiqué.plus.haut,.les.municipalités.locales.ont.
également. un. pouvoir. général. de. lever. toute. redevance. réglementaire,.
«.pour.contribuer.au.financement.d’un.régime.de.réglementation.relevant.
d’une.de.[leurs].compétences189.»..

La. LCV. et. le. CMQ. précisent. en. outre. que. cette. contribution. peut.
également. «.avoir. pour. but. principal. de. favoriser,. par. son. influence. sur.
le. comportement. des. personnes,. l’atteinte. des. objectifs. du. régime190.»..
Par. là. même,. le. législateur. reconnaît. expressément. le. caractère. incitatif.
et. dissuasif. de. redevances,. tout. comme. l’avait. fait. la. Cour. suprême. du.
Canada191.. Nous. pensons. que,. sur. cette. base,. les. municipalités. locales.
pourraient. mettre. en. place. des. réglementations. touchant. aux. milieux.

187.. Voir,.à.cet.égard,.J. he, J. DupraS et t.g. poDer,.préc.,.note.36.;.Jie.he	et.autres,.«.Meta-
Analysis. for. the.Transfer.of.Economic.Benefits.of.Ecosystem.Services.Provided.by.
Wetlands.within.Two.Watersheds.in.Quebec,.Canada.»,.Wetlands	Ecol	Manage,.vol..23,.
2015,.p..707.

188.. vivre en viLLe,.Autonomie,	responsabilité	et	cohérence	:	pour	une	capitale	nationale	
exemplaire	et	inspirante.	En	attendant	une	politique	nationale	de	l’aménagement	du	
territoire	et	de	l’urbanisme,.mémoire.présenté.à.la.Commission.de.l’aménagement.du.
territoire. dans. le. cadre. des. Consultations. particulières. et. auditions. spéciales. sur. le.
projet.de.loi.109,.Loi.accordant.le.statut.de.capitale.nationale.à.la.Ville.de.Québec.et.
augmentant.à.ce.titre.son.autonomie.et.ses.pouvoirs,.novembre.2016,.p..19.

189.. LCV,.préc.,.note.21,.art..500.6.al..1.;.CMQ,.préc.,.note.21,.art..1000.6.al..1.
190.. Id.
191.. Première	nation	de	Westbank	c.	British	Columbia	Hydro	and	Power	Authority,.préc.,.

note.174,.par..29.
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humides.et.exiger.une.redevance,.pourvu.que.celle-ci.ne.fasse.pas.double.
emploi.avec.la.compensation.écologique.imposée.au.provincial..Ce.nouveau.
pouvoir.permet.également.de.prévoir.une.contribution.pour.aménagement.
d’espace.naturel,.en.sus.des.sommes.accordées.aux.fins.de.parcs.ou.encore.
pour.les.infrastructures.et.les.équipements.municipaux192.

Selon.la.Cour.suprême,.pour.qu’un.prélèvement.soit.considéré.comme.
une.redevance.réglementaire,.et.non.une.taxe,.les.facteurs.suivants.sont.à.
retenir.:.«.(1).l’existence.d’un.code.de.réglementation.complet.et.détaillé.;.
(2). un. objectif. spécifique. destiné. à. influencer. certains. comportements.
individuels.;. (3).des.coûts.réels.ou.dûment.estimés.de. la.réglementation.;..
(4).un.lien.entre.la.réglementation.et.la.personne.qui.fait.l’objet.de.la.régle-
mentation,. cette. personne. bénéficiant. de. la. réglementation. ou. en. ayant.
créé.le.besoin193.»..La.Cour.suprême.précise.qu’«.il.ne.s’agit.que.d’une.liste.
de.facteurs.à.examiner.;.il.n’est.pas.nécessaire.qu’ils.soient.tous.présents.
pour.conclure.à. l’existence.d’un.régime.de. réglementation..La. liste.n’est.
pas.exhaustive.non.plus194.»..

Les.premier.et.deuxième.facteurs.concernent.le.régime.de.réglemen-
tation..Selon.la.Cour.suprême,.les.régimes.réglementaires.sont.habituelle-
ment.caractérisés.par.leur.complexité.et.leur.niveau.de.détail195..Ceux-ci.
portent.sur.des.objets.précis.et.circonscrivent.un.mode.de.comportement.
particulier.qui.y.est.exigé.ou. interdit196..Une.réglementation.qui.proscrit.
certaines.activités.dans.les.milieux.humides.ou.à.proximité.de.ceux-ci.ou.
bien.qui.les.astreint.à.certaines.exigences.substantielles.et.procédurales,.
telle.l’obtention.d’un.permis,.remplit.ces.deux.facteurs.

Les.troisième.et.quatrième.facteurs.portent.sur.la.redevance..Celle-ci.
doit.refléter.le.coût.réel.de.réglementation.(dépenses.du.régime.et.atteinte.
de.l’objectif.de.la.réglementation)..De.plus,.la.personne.assujettie.doit.soit.
être.la.raison.d’une.réglementation,.soit.en.bénéficier..Dans.le.premier.cas,.
une.redevance.pourrait.avoir.pour.objet.de.faire.payer.«.une.personne.qui.
adopte.un.comportement.nuisible.afin.de.l’amener.à.changer.son.comporte-
ment197.»..En.particulier,.une.redevance.pourrait,.par.exemple,.être.exigée.
dans.le.cas.des.activités.ayant.un.impact.négatif.sur.les.milieux.humides.
qui.ne.sont.pas.soumis.à.une.compensation.provinciale,.dans. le. respect.
de.la.règle.de.prépondérance.provinciale.ou.avec.l’accord.du.ministre.de.

192.. Voir.supra,.section.1.1.2..
193.. Id.,.par..24..
194.. Id.
195.. Id.,.par..25.
196.. Id.,.par..26.
197.. a. fournier,.préc.,.note.166,.à.la.page.125.
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l’Environnement198..Le.montant.de. la.redevance.pourrait.refléter. le.coût.
sociétal.qu’engendre.la.dégradation.des.milieux.humides..Il.pourrait.égale-
ment.comporter.une.quote-part.incitative199..Comme.nous.l’avons.précisé.
plus. haut,. les. méthodes. d’évaluation. des. services. écosystémiques. étant.
variées.et.sujettes.à.controverse,.ce.montant.risque.de.soulever.d’impor-
tantes.contestations..À.l’image.du.mécanisme.de.compensation.provincial,.
ce.système.pourrait.être.utilisé.afin.de.financer.la.restauration.d’un.écosys-
tème.équivalent.à.celui.qui.a.été.détruit.en.vue.de.contribuer.à.l’absence.
de.perte.nette.de.ces.milieux.à.l’échelle.municipale..

Dans. le. second. cas,. une. redevance. pourrait. aussi. assujettir. les.
personnes. qui. bénéficient. des. services. écosystémiques. rendus. par. les.
milieux.humides.et.financer.un.programme.de.conservation.et.de.restau-
ration.de.ces.services200..Le.montant.de.la.redevance.pourrait.alors.être.

198.. Sur. le. système. provincial. de. compensation,. voir. dans. le. même. numéro. le. texte. de.
V..Dupont.et.S..LavaLLée,.préc.,.note.3..En.vertu.de.l’article.118.3.3.de.la.LQE,.préc.,.
note. 2,. «.tout. règlement. pris. en. vertu. de. la. présente. loi. prévaut. sur. tout. règlement.
municipal. portant. sur. le. même. objet,. à. moins. que. le. règlement. municipal. ne. soit.
approuvé.par.le.ministre,.auquel.cas.ce.dernier.prévaut.dans.la.mesure.que.détermine.le.
ministre.»..Un.règlement.sera.inopérant.s’il.porte.exactement.sur.le.même.objet.que.des.
normes.réglementaires.provinciales..Contrairement.à.la.règle.générale,.la.LQE.n’admet.
donc.pas.que.des.règlements.municipaux.plus.sévères.coexistent.avec.les.règlements.
provinciaux,.sauf.approbation.du.ministre.de.l’Environnement..Bien.que.le.Règlement	
sur	l’encadrement	d’activités	en	fonction	de	leur	impact	sur	l’environnement,.RLRQ,.
c..Q-2,.r..17.1,.et. le.Règlement	sur	 les	activités	dans	des	milieux	humides,	hydriques	
et	 sensibles,. RLRQ,. c.. Q-2,. r.. 0.1,. prévoient. expressément. que. l’article. 118.3.3. de. la.
LQE.ne.s’applique.pas.dans.leur.cas,.il.n’en.est.pas.de.même.pour.le.Règlement	sur	la	
compensation	pour	l’atteinte	aux	milieux	humides	et	hydriques,.RLRQ,.c..Q-2,.r..9.1..
Sur.la.règle.de.prépondérance,.voir.guillaume.rouSSeau,.«.La.prépondérance.étatique.
et.les.compétences.municipales.sur.l’eau.et.le.forage.:.étude.de.la.validité.d’un.règlement.
de.la.Ville.de.Gaspé.»,.(2014).55.C.	de	D..645.

199.. Voir,.en.ce.sens,.a. fournier,.préc.,.note.166,.à.la.page.125.
200.. Inversement,.la.Cour.supérieure,.à.deux.reprises,.a.déclaré.inopérants.des.règlements.

des. MRC. qui. imposaient. une. taxe. à. l’ensemble. des. propriétaires. d’un. terrain. se.
trouvant. dans. le. bassin. versant. d’un. cours. d’eau. pour. financer. les. travaux. réalisés.
dans.ce.dernier.en.vue.d’y.procéder.à.l’enlèvement.des.sédiments.qui.y.ont.été.drainés,.
et.ce,.à. l’égard.des.municipalités.qui.ne. retiraient.aucun.bénéfice.des. travaux.et.qui.
n’en. étaient. pas. la. cause.. Voir.:. Haut-St-Laurent	 (Municipalité	 régionale	 de	 comté	
Le)	 c.	 Jardins-de-Napierville	 (Municipalité	 régionale	 de	 comté	 Les),. 2005. QCCA.
102.;.Ste-Justine-de-Newton	(Municipalité	de	la	paroisse	de)	c.	Vaudreuil-Soulanges	
(Municipalité	 régionale	 de	 comté	 de),. 2006. QCCS. 42,. en. particulier. par.. 61. et. 69,.
avalisé. par. la. Cour. d’appel. (Vaudreuil-Soulanges	 (Municipalité	 régionale	 de	 comté	
de)	c.	Ste-Justine-de-Newton	(Municipalité	de	la	paroisse	de),.2007.QCCA.1319)..En.
l’occurrence,. ces. arrêts. concernent. des. MRC. qui. recouvrent. les. dépenses. engagées.
dans. la.gestion.des.cours.d’eau.auprès.des.municipalités,.mais. la.Cour.supérieure.a.
analysé.les.dispositions.applicables.aux.municipalités.et.les.principes.afférents.à.leur.
pouvoir.fiscal.
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basé.sur.les.coûts.de.conservation.et.de.restauration.des.milieux.qui.four-
nissent.ces.services..Lorsque.les.milieux.humides.restants.sur.le.territoire.
d’une.municipalité.ne.suffisent.pas.pour.assurer.un.service.écosystémique,.
le.montant.de. la. redevance.pourrait,. selon.nous,. comprendre. le. coût.de.
restauration.des.milieux.humides.historiquement.perdus..

2.1.3.3 La tarification

Enfin,. les. municipalités. locales. et. les. MRC. pourraient. prévoir. un.
système.de. tarification,.pour.recevoir.paiement.pour.des.services.direc-
tement.rendus..Est.une.tarification.au.sens.de.la.LFM,.«.un.prix.exigé.de.
façon.ponctuelle.ou.sous.forme.d’abonnement.pour.l’utilisation.d’un.bien.
ou.d’un.service.ou.pour. le.bénéfice.retiré.d’une.activité.»,. tels.un.centre.
sportif,. l’alimentation. en. eau. ou. l’enlèvement. des. ordures201.. Il. faut. dès.
lors.qu’il.existe.un.rapport.raisonnable.entre.le.coût.du.service.fourni.et.
la.somme.exigée202.

Tout. comme. c’est. le. cas. en. matière. de. redevance. réglementaire,. la.
LFM. exige. qu’il. y. ait. un. lien. entre. le. mode. de. tarification. choisi. et. le.
bénéfice.que.retire.le.débiteur.des.biens,.des.services.ou.des.activités.pour.
lesquels.il.est.tarifé,.mais.ce.bénéfice.peut.être.potentiel203..Pour.ce.qui.est.
de.la.conservation.des.MHH,.ces.tarifications.prendraient.par.exemple.la.
forme.de.droits.d’accès.aux.parcs.et.aux.habitats.naturels..Par.ailleurs,.une.
tarification.pourrait.être.utilisée.pour.rembourser.un.emprunt.qui.aurait.
été.consenti.pour.l’achat.d’un.terrain.aux.fins.de.parcs.et.pour.des.travaux.
de.restauration.écologique.des.milieux.humides..

2.2 Les programmes de subvention

Les.municipalités.peuvent. instaurer.des.programmes.de.subvention.
pour.aider.leurs.citoyens.à.conserver.ou.à.restaurer.les.milieux.humides204..

201.. LFM,.préc.,.note.64,.art..244.2.al..2.et.3.
202.. 620	Connaught	Ltd.	c.	Canada	(Procureur	général),.préc.,.note.174,.par..19.
203.. LFM,.préc.,.note.64,.art..244.3.
204.. Dans.cette.section,.nous.nous.concentrons.sur.les.subventions.au.sens.strict,.soit.«.toute.

contribution.financière.émanant.directement.d’un.organisme.public.et.visant.à.octroyer.
un.avantage.pécuniaire.à.un.bénéficiaire,.public.ou.privé,.pour.une.fin.d’intérêt.public.
autorisée. par. la. loi.».:. pierre. iSSaLyS et. Denis Lemieux,. L’action	 gouvernementale.	
Précis	de	droit	des	institutions	administratives,.4e.éd.,.Montréal,.Éditions.Yvons.Blais,.
2020,.par..14.5..D’autres.mesures.d’aide.peuvent.également.être.pertinentes,.telles.que.
la.non-perception.de.sources.dues.(voir,.par.exemple,.les.exemptions.de.la.taxe.foncière.
dont.bénéficient.les.réserves.naturelles.en.terrain.privé.en.vertu.de.l’article.204.(19°).
de. la.LFM).et. les. contributions.en.nature. (dons.de. terrain,.de.matériaux,.d’espèces.
végétales,.d’assistance.technique,.etc.).
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Outre. les. mesures. d’aide. explicitement. prévues,. l’alinéa.premier. de. l’ar-
ticle.90.de.la.LCM.attribue.à.chaque.municipalité.locale.un.pouvoir.général.
d’«.accorder. toute. aide. qu’elle. juge. appropriée.»,. à. l’égard. des. matières.
prévues.dans. les.articles.4.et.85.à.89,.ce.qui. inclut. l’environnement..Les.
MRC. peuvent. également. accorder. des. subventions. pour. la. protection.
de. l’environnement. en. vertu. de. l’article. 102. de. la. LCM.. Ni. l’article. 90.
ni.l’article.102.ne.spécifient.les.formes.que.peuvent.prendre.ces.mesures.
d’aide..Celles-ci.pourraient.dès.lors.être.ponctuelles.par.l’entremise.d’un.
programme.ad	hoc,.en.réponse.à.une.demande.spécifique,.ou.par.l’inter-
médiaire.de.programmes.structurés.

Ces. mesures. d’aide. doivent. respecter. la. Loi	 sur	 l’interdiction	 des	
subventions	 municipales	 (LISM)205,. qui. empêche. toute. municipalité. de.
soutenir.un.établissement.industriel.ou.commercial.autrement.que.par.les.
façons.prévues.dans.la.Loi	sur	les	immeubles	industriels	municipaux206..
L’objectif.de.la.LISM.étant.d’encadrer.et.de.limiter.les.formes.d’aide.finan-
cière. ou. fiscale.accordée. aux. investisseurs. qu’une.municipalité. souhaite.
attirer. sur. son. territoire,. l’interdiction. qu’elle. énonce. s’applique. unique-
ment.aux.établissements.industriels.et.commerciaux..Toutefois,.la.LISM.ne.
précise.pas.ce.qu’elle.entend.par.établissement.industriel.ou.commercial..
Selon. les. tribunaux,. la. réalisation.de.profit.doit. apparaître. comme. l’une.
des. principales. préoccupations. de. l’entité207.. Ajoutons. qu’il. faut. d’abord.
et.avant.tout.tenir.compte.de.la.nature.de.l’activité.économique.exercée,.
au-delà.du.statut.juridique208..Donc,.un.OBNL,.dont.l’objet.principal.est.la.
protection.de.l’environnement,.n’est.a	priori.pas.visé.par.la.LISM,.même.
s’il. exerce. des. activités. commerciales,. à. condition. que. celles-ci. restent.
accessoires.par.rapport.à.son.objet.principal209..

Outre. ce. pouvoir. général,. l’article. 92. de. la. LCM. permet. d’accorder.
des.subventions.pour. les. travaux.prévus.dans.un.programme.de.réhabi-
litation. de. l’environnement,. et. écarte. expressément. la. LISM. (al.. 5).. S’il.
est. courant. que. ce. type. de. programme. s’applique. à. la. réhabilitation. de.
terrains.contaminés.ou.à. l’installation.d’une. fosse.septique,.une.munici-
palité.peut.s’en.servir.pour.la.renaturalisation.des.rives.d’un.cours.d’eau..

205.. Loi	sur	l’interdiction	des	subventions	municipales,	RLRQ,.c..I-15.(ci-après.«.LISM.»).
206.. Loi	sur	les	immeubles	industriels	municipaux,	RLRQ,.c..I-0.1.
207.. Coopérative	de	solidarité	santé	Shooner-Jauvin	c.	Yamaska	 (Municipalité	de),.2013.

QCCQ.2744,.par..62.
208.. Ville	de	Montréal	c.	Litwin	Boyadjian	inc.	(Syndic	de	Société	de	vélo	en	libre-service),.

2019.QCCA.794,.par..39.
209.. Par. analogie,. une. coopérative. de. santé. n’est. pas. un. établissement. commercial.:.

Coopérative	de	solidarité	santé	Shooner-Jauvin	c.	Yamaska	(Municipalité	de),.préc.,.
note.207.
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À.titre.d’exemple,.la.Ville.de.Farnham.a.décidé.de.s’appuyer.sur.l’article.
92.de. la.LCM.pour. justifier.un.programme.de.«.stabilisation.de. la. rive.».
afin.d’aider.les.propriétaires.à.effectuer.certains.travaux.sur.leur.immeuble.
dans.le.but.de.restaurer.des.milieux.riverains.dégradés210..Ce.programme.
pourrait.également.être.utilisé.pour.les.restaurations.de.milieux.humides.
dégradés..

Comme.ce.programme.peut.déroger.à.la.LISM,.l’aide.financière.peut.
être.versée.à.des.commerces.ou.à.des.établissements.industriels,.désireux.
par. exemple. de. restaurer. les. milieux. humides. sur. les. prémisses. de. leur.
activité211..Cependant,.comme.une.municipalité.lie.à.l’avance.sa.discrétion.
en.adoptant.un.tel.programme.d’aide,.elle.doit.le.prévoir.par.règlement.

Un.programme.de.subvention.sera.parfois.très.utile.pour.encourager.
la.modification.d’un.comportement.précis..Pour.autant,.tel.que.l’énoncent.
Pierre. Issalys. et. Denis. Lemieux,. «.si. l’octroi. de. subventions. comporte.
pour. le.bénéficiaire.des.avantages. immédiats,. les.bénéfices.qui.en.résul-
teront.socialement.sont.plus.aléatoires212.»..De.plus,.«.les.difficultés.ayant.
donné. naissance. à. un. programme. de. subventions. demeurent. souvent.
présentes. d’une. année. à. l’autre,. sans. que. l’Administration. remédie. au.
problème. fondamental213.».. Il. est. donc. essentiel. d’évaluer. la. pertinence.
des. programmes. de. subvention. et. réfléchir. à. la. part. des. responsabilité.
environnementale.qui.devrait.revenir.à.la.société.et.celle.qui.devrait.être.
attribuée.aux.citoyens214.

À. cet. égard,. les. municipalités. qui. mettent. en. place. un. programme.
de.subvention.afin.d’aider.une.entreprise.ou.un.contribuable.à.respecter.
les. normes. environnementales. se. trouveraient. en. porte-à-faux. avec. un.
principe.reconnu.en.matière.de.développement.durable..En.effet,.selon.le.
principe.du.pollueur-payeur,.«.les.personnes.qui.génèrent.de.la.pollution.ou.
dont.les.actions.dégradent.autrement.l’environnement.doivent.assumer.leur.
part.des.coûts.des.mesures.de.prévention,.de.réduction.et.de.contrôle.des.

210.. viLLe De farnham,. Règlement	 établissant	 un	 programme	 de	 réhabilitation	 de	
l’environnement	 pour	 la	 stabilisation	 des	 rives	 d’un	 cours	 d’eau,. règlement. 568,.
[En. ligne],. [www.ville.farnham.qc.ca/wp-content/uploads/2020/12/602-Rives.pdf]..
(26.août.2021).

211.. J.-p. St-amour,.préc.,.note.23,.aux.pages.59.et.60.
212.. p. iSSaLyS et.D. Lemieux,.préc.,.note.204,.par..14.2.
213.. Id.
214.. maurice. Doyon et. Jean noLet,. Coûts	 environnementaux	 et	 compensations	 en	

agriculture	:	 développement	 d’une	 grille	 d’analyse,. rapport. remis. à. La. Financière.
agricole,.Québec,.2006.
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atteintes.à.la.qualité.de.l’environnement.et.de.la.lutte.contre.celles-ci215.»..
Il.s’ensuit.que.les.subventions.ne.devraient.porter.que.sur.les.actions.qui.
vont.au-delà.des.normes.de.protection.

En.vue.d’assurer.l’efficacité.des.mesures.de.conservation.et.de.restau-
ration.ainsi.financées,.il.est.essentiel.de.prévoir.des.mécanismes.de.suivi,.
de. reddition. des. comptes. et. de. contrôle.. Il. pourrait. être. envisagé. d’ins-
taurer.des.paiements.basés.sur.les.résultats,.tout.comme.ce.qui.est.de.plus.
en.plus.préconisé.en.Europe216..Pour.assurer.la.permanence.des.actions,.la.
municipalité.pourrait.également.exiger.un.engagement.d’une.durée.mini-
male.avec.étalement.de.la.subvention.et.requérir.la.constitution.équivalente.
d’une.servitude.de.conservation..

Conclusion

La.Loi.sur. la.conservation.des.MHH.a.apporté.d’importants.chan-
gements.afin.de.faciliter.l’intégration.de.ces.milieux.dans.l’aménagement.
du. territoire.. Afin. de. protéger. les. MHH. et. de. compléter. leur. approche.
réglementaire,.les.municipalités.locales.peuvent.recourir.à.des.stratégies.
foncières,. fiscales. et. financières.. Ces. approches. complémentaires. sont.
essentielles.pour.conserver. les.MHH,.que.ce.soit. lorsque. le.propriétaire.
est.enclin.à.se.départir.de.sa.propriété.(donation,.achat).ou.non.(droit.de.
préemption,.expropriation),.lorsqu’on.veut.imposer.une.charge.supplémen-
taire.au.développement.(contribution.aux.fins.de.parcs),.trouver.des.façons.
alternatives. d’encourager. la. conservation. en. terrains. privés. (modulation.
de.la.taxe.foncière).ou.encore.rétribuer.les.actions.positives.en.matière.de.
restauration.(subvention.ou.crédit.de.taxes).

Toutefois,.si.les.modifications.apportées.par.la.Loi.sur.la.conservation.
des. MHH. permettent. de. croire. que. des. avancées. majeures. en. matière.
de. conservation. municipale. seront. atteintes,. certains. enjeux. juridiques.
persistent..Le.montant.des. indemnités. liées.aux.expropriations.demeure.
élevé.(UMPP),.des.voies.plus.équilibrées.ne.sont.pas.reconnues,.et.donc.
peu. utilisées,. en. droit. québécois. (droit. de. préemption,. par. exemple),. la.
pérennité. des. mesures. de. conservation. reste. difficile. d’atteinte. (conser-
vation. à. perpétuité. par. l’entremise. des. servitudes. ou. des. fiducies),. la.

215.. Loi	 sur	 le	 développement	 durable,	 RLRQ,. c.. D-8.1.1,. art.. 6. (o).. Voir. également. la.
Déclaration	de	Rio	sur	l’environnement	et	le	développement,.12.août.1992,.Doc..N.U..
A/CONF.151/26,.principe.16.

216.. Voir.Clunie keenLeySiDe	et.autres,.Results-based	Payments	for	Biodiversity	Guidance	
Handbook.	 Designing	 and	 Implementing	 Results-based	 Agri-environment	 Schemes	
2014-2020,. Report. prepared. for. the. European. Commission,. Londres,. Institute. for.
European.Environmental.Policy,.2014.
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diversification.des.sources.de.financement.municipal.tarde.à.produire.des.
effets.afin.de.se.libérer.de.la.dépendance.aux.taxes.foncières,.etc..En.outre,.
des.situations.de.flou.juridique.réclament.une.attention.plus.soutenue.de.la.
part.du.législateur,.comme.la.reconnaissance.des.réserves.naturelles.pour.
les.terrains.municipaux.ou.encore.une.mention.explicite.qui.permettra.aux.
municipalités.de.moduler. les. taxes.foncières. lors.de. la.restauration.d’un.
milieu.humide.(en.fonction.de.l’imperméabilisation.des.sols)..Finalement,.le.
recours.généralisé.par.les.municipalités.à.certains.outils.affichant.un.grand.
potentiel.de.conservation.se.fait.toujours.attendre.:.pensons.notamment.à.
la.fiducie.d’utilité.sociale.et.aux.programmes.de.réhabilitation.(aux.fins.de.
renaturalisation.ou.de.restauration).

Les. plans. régionaux. de. MHH. apporteront. donc. une. plus. grande.
uniformité.entre.les.stratégies.municipales,.mais.les.municipalités.doivent.
faire.preuve.d’une.volonté.immuable.pour.surmonter.les.obstacles.qui.se.
dressent.sur.le.chemin.ardu.de.la.conservation..


